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Mot du directeur

Les problèmes de santé liés aux conditions de 

logement sont connus depuis le XIXe siècle. 

Ils ont suscité l’attention et les interventions 

des autorités de santé publique depuis cette 

époque où la population a délaissé la cam-

pagne pour venir s’installer massivement dans 

les villes.

Près de deux siècles plus tard, les directions 

de santé publique continuent de se préoccu-

per du logement. Car, bien que la situation 

ait évolué, il demeure l’un des principaux 

déterminants de la santé. Beaucoup de défis 

subsistent quant à l’accès à des logements 

salubres et abordables pour l’ensemble de la 

population, en particulier pour les groupes les 

plus vulnérables.  

La Direction de santé publique (DSP) de  

Montréal suit l’évolution du dossier de l’habita-

tion depuis de nombreuses années et a abordé 

la question dans divers rapports et recherches. 

En outre, la DSP soutient les autorités muni-

cipales et le réseau de la santé en offrant son 

expertise médicale et environnementale dans 

les situations complexes d’insalubrité qui pré-

sentent des risques pour la santé.  

En 2011, la DSP de Montréal faisait de la lutte 

aux inégalités sociales de santé l’une de ses 

priorités suite à la publication d’un rapport sur 

le sujet qui traitait, notamment, de la question 

du logement. Le présent rapport s’inscrit dans 

la continuité de cette démarche. Il fait le point 

sur la situation du logement à Montréal, expose 

les effets nocifs des logements insalubres sur 

la santé et présente les problèmes auxquels 

doivent faire face les ménages lorsqu’ils n’ont 

d’autre choix que d’accorder une part dispro-

portionnée de leur revenu pour se loger. Il a fait 

l’objet de nombreuses consultations auprès des 

principaux acteurs concernés afin de proposer 

des pistes de solution réalistes pour améliorer 

l’accès à des logements salubres, abordables 

et, par conséquent, favorables à la santé et au 

bien-être des Montréalais. 

Pour des logements salubres et abordables   III

Le directeur de santé publique de Montréal,

Richard Massé, M.D.
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Introduction



Introduction

Le directeur de santé publique de Montréal a 

pour mission d’améliorer la santé et le bien-être 

des Montréalais A tout en réduisant les inégali-

tés de santé observables au sein de la popula-

tion, notamment entre les mieux nantis et les 

plus pauvres ou entre les différents territoires 

de l’île de Montréal 2,3.

En vertu de l’article 373 de la Loi sur les  

services de santé et les services sociaux 4, le 

directeur est aussi responsable dans sa région 

« d’informer la population de l’état de santé 

général des individus qui la composent, des 

problèmes de santé prioritaires, des groupes 

les plus vulnérables, des principaux facteurs 
de risque et des interventions qu’il juge les 
plus efficaces. » À ce titre, il publiait en 2011 un 
rapport sur les inégalités sociales de santé qui 
identifiait les interventions les plus porteuses 
dans le domaine5. Il recommandait notamment 
de mettre en place des actions visant l’accès à 
un logement salubre et abordable pour tous 6,7. 
Le présent rapport s’inscrit dans la suite de ces 
travaux; il analyse en profondeur les liens entre 
les conditions de logement et la santé, met en 
relief les effets de ces conditions sur les popu-
lations exclues ou vulnérables et soumet à la 
discussion diverses recommandations.  

A « Les Montréalais » désigne toutes les personnes qui résident sur l’île de Montréal, quel que soit leur genre ou leur statut.
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Le logement idéal favorise la santé physique et mentale.  
Il procure à ses occupants une certaine sécurité psychologique,  

des liens physiques avec leur communauté et leur culture  
ainsi que le moyen d’exprimer leur individualité. 

Organisation mondiale de la Santé, 19891



Principales sources  
de données 

Les données utilisées dans le présent rapport pro-
viennent de différentes sources. L’Annexe I présente 
des notes méthodologiques à prendre en compte dans 
l’interprétation de ces données, notamment au regard 
de l’ENM 2011, qui s’est substituée au formulaire long 
du recensement, et des définitions employées par la  
Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL).

1) Enquête sur la salubrité et l’abordabilité du logement 
à Montréal (SALAM), réalisée auprès des ménages 
de Montréal par le Centre Léa-Roback en juin 2014 
(n = 1600).

2) Recension des écrits scientifiques et de la littérature 
grise.

3) Enquêtes de la Direction de santé publique de  
Montréal :

a) Enquête sur la santé respiratoire des enfants  
montréalais de 6 mois à 12 ans (2011) (n = 8 000);

b) Enquête montréalaise sur le parcours préscolaire 
des enfants de maternelle (2013) (n = 1 200).

4) Données de recensement et de l’Enquête nationale 
sur les ménages (ENM 2011).

5) Données de programmes de la Société d’habitation 
du Québec (SHQ).

6) Statistiques sur le logement de la SCHL. 
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des représentants des propriétaires de loge-
ments privés et des gestionnaires de logements 
sociaux ont aussi été invités à participer à la 
discussion. 

Le Centre Léa-Roback a assuré la direction 

scientifique du rapport en collaboration avec 

différents secteurs de la Direction de santé 

publique (DSP) de Montréal. Le travail a débuté 

par la réalisation d’une enquête sur la salu-

brité et l’abordabilité du logement à Montréal  

(SALAM) auprès de 1 600 ménages en juin 2014. 

Cette enquête portait autant sur les conditions 

physiques du logement que sur les impacts du 

coût de l’habitation sur la sécurité alimentaire 

et l’anxiété des résidants.

Les résultats obtenus ont été enrichis des 

données d’autres études menées par la DSP, 

à savoir : l’Enquête sur la santé respiratoire 

des enfants montréalais, celle sur le parcours 

préscolaire des enfants de maternelle, ainsi 

que les données de surveillance des infections 

transmises par le sang chez les usagers de dro-

gues par injection. Les données de l’Enquête 

nationale sur les ménages (ENM 2011) et celles 

du dernier recensement ont été utilisées pour 

réaliser un portrait des enjeux relatifs au loge-

ment montréalais, de même qu’une compila-

tion des statistiques de la Société d’habitation 

du Québec (SHQ) et de la Société canadienne 

d’hypothèques et de logement (SCHL).

Une recension des écrits scientifiques et de la 

littérature grise a permis de dégager une vue 

d’ensemble des liens qui unissent le logement 

et la santé, et d’explorer des pistes de solutions 

déjà appliquées dans d’autres pays développés. 

Elle a également donné l’occasion de constituer 

un corpus de références présentées à la fin de 

chaque section, ainsi que des annexes décri-

vant le contexte juridique et institutionnel du 

Québec et du Canada.

Les enjeux liés au logement sont complexes et 

concernent une myriade d’acteurs de différents 

paliers gouvernementaux, aussi bien que des 

secteurs privé, communautaire et associatif. 

Au début de la démarche, les groupes com-

munautaires impliqués dans l’action ont été 

rencontrés de même que les intervenants pro-

fessionnels des centres de santé et de services 

sociaux (CSSS) de Montréal. Au printemps et à 

l’été 2015, les responsables politiques et admi-

nistratifs de la Ville de même que les caucus 

montréalais des différents partis politiques 

québécois et canadiens ont été sollicités afin de 

discuter des solutions mises de l’avant. Enfin, 

Le directeur souhaite définir les enjeux et éta-
blir les consensus qui permettront d’assurer 
que les conditions d’habitation soient propices 
à une vie saine et à la réduction des inégalités 
sociales de santé. Il entend, par la publication 
de ce rapport, contribuer à la recherche de solu-
tions susceptibles de mobiliser l’ensemble des 
acteurs concernés par les problèmes de loge-
ment à Montréal. L’intervention publique dans 
le secteur de l’habitation est une nécessité qui 
doit être envisagée en lien avec les efforts de 
lutte contre la pauvreté comme le préconise le 
Plan d’action gouvernemental en matière de 



Montréal en bref 

La région métropolitaine de recensement (RMR) de Montréal compte 3,8 millions de personnes 
et comprend les villes des couronnes nord et sud de l’île10. La population de l’île de Montréal 
compose la moitié (49 %) de la population totale de la RMR. Avec ses 1,9 million d’habitants, 
Montréal* est la métropole du Québec et représente près du quart (24 %) de la population de 
la province11. Elle inclut seize villes liées, dont la ville de Montréal qui compte pour 87 % de la 
population12.  

Selon les données du recensement de 2011, Montréal compte 850 000 ménages** dont 
480 000 familles. Plus de 60 % d’entre elles ont des enfants et environ 200 000 familles ont au 
moins un enfant âgé de 0 à 17 ans. Une famille sur quatre est monoparentale13. 

Près de la moitié des Montréalais ont le français comme langue maternelle, 17 % l’anglais et 
34 % une autre langue14. La coexistence de plusieurs langues traduit une grande diversité 
culturelle15 qui découle du fait que près d’un Montréalais sur trois est né à l’extérieur du pays16. 
Par ailleurs, 2,1 % de la population se déclare d’origine autochtone17. 

Centre culturel, universitaire, économique, financier et siège de plusieurs institutions gouver-
nementales et internationales, Montréal contribue pour plus du tiers du PIB du Québec, soit 
117,5  milliards de dollars en 201318. Cette richesse est cependant distribuée de façon très 
inégale dans la population. Au sommet de la pyramide économique, 11 % des ménages dis-
posent d’un revenu annuel supérieur à 100 000 $, alors qu’à l’autre extrémité se trouvent 23 % 
des ménages qui vivent avec moins de 20 000 $ par année. À Montréal, le quart des ménages 
(26 %) vit sous le seuil de faible revenu, soit plus de 220 000 ménages.

En février 2015, le taux d’assistance sociale à Montréal était de 9 %, un taux largement supé-
rieur à la moyenne québécoise (6,6 %). Cela représente plus de 150 000 personnes, y compris 
près de 40 000 enfants19. Le taux d’assistance des enfants (de 0 à 17 ans), à Montréal, est lar-
gement supérieur à celui de l’ensemble du Québec (11 % comparé à 6,4 %)20. Cette situation 
est particulièrement problématique dans la mesure où la suffisance du revenu de l’assistance 
sociale n’a jamais dépassé, entre 1989 et 2010, 55 % du seuil de faible revenu21.

* Dans le présent rapport, « Montréal » désigne « l’agglomération de Montréal », qui correspond au territoire de l’île de Montréal.

** Selon les critères de Statistique Canada, un ménage réfère à une personne ou à un groupe de personnes qui occupent le même 
logement et n'ont pas de domicile habituel ailleurs au Canada ou à l'étranger. Le logement peut être un logement collectif ou un 
logement privé. Le ménage peut se composer d'un groupe familial (famille de recensement), de deux familles ou plus partageant 
le même logement, d'un groupe de personnes non apparentées ou d'une personne vivant seule.
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lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale 

2004-2010 8, pauvreté dont les effets dévasta-

teurs sur la santé ne sont plus à démontrer 9. 

Après avoir décrit l’historique de l’intervention 

de santé publique dans le secteur du logement 

et exposé les liens entre les mauvaises condi-

tions de logement et la santé (section 1), le 

rapport présente un état des lieux du logement 

montréalais (section 2) pour se pencher ensuite 

sur les principaux enjeux liés à l’habitation, à 
savoir : la salubrité (section 3); l’abordabilité 
(section 4); les impacts sur les familles (sec-
tion 5), les personnes âgées (section 6) et les 
populations exclues (section 7). Le logement 
social et abordable fait également l’objet d’une 
section (8). Enfin, le rapport se termine avec 
l’énoncé de propositions susceptibles d’amé-
liorer l’accès à des logements salubres et abor-
dables pour les Montréalais. 



1 Organisation mondiale de la Santé (OMS). 1989. Santé 
et logement : Principes directeurs, Genève, page v.

2 Agence de la santé et des services sociaux de Montréal. 
2011. Rapport du directeur de santé publique 2011 – 
Les inégalités sociales de santé à Montréal : le chemin 
parcouru, p. 31 et 109. 

3 Ibid.

4 Gouvernement du Québec. 1991. Loi sur les services de 
santé et les services sociaux. L.R.Q. Ch. S-4.2, art. 373. 

5 Agence de la santé et des services sociaux de Montréal. 
2011. Rapport du directeur de santé publique 2011.  
Op. cit.

6 Ibid.

7 Direction de santé publique de l’Agence de la santé et 
des services sociaux de Montréal. 2012. Plan régio-
nal de santé publique 2010-2015. Orientation 5, Des 
logements salubres et accessibles, Louis Jacques et 
Stéphane Perron, Montréal. 

8 Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale du Qué-
bec (MESS). 2010. Le Québec mobilisé contre la pau-
vreté; Plan d’action gouvernemental pour la solidarité et 
l’inclusion sociale 2010-2015, Orientation 4 - Améliorer 
les conditions de vie des personnes et des familles à 
faible revenu, p. 35-37.

9 Organisation mondiale de la Santé (OMS). 2009. Com-
bler le fossé en une génération. Instaurer l’équité en 
santé en agissant sur les déterminants sociaux de la 
santé, rapport final de la Commission des déterminants 
sociaux de la santé, Genève.

10 Statistique Canada. Recensement de 2011.

11 Ibid.

12 Ibid.

13 Ibid.

14 Ibid.

15 Ville de Montréal. 2014. Profil sociodémographique,  
Agglomération de Montréal, Service de la mise en valeur  
du territoire, juillet.

16 Statistique Canada. 2011. Enquête nationale auprès 
des ménages (ENM), [en ligne] [www12.statcan.gc.ca/
nhs-enm/index-fra.cfm]

17 Ibid.

18 Institut de la statistique du Québec (ISQ). 2014. « Produit  
intérieur brut (PIB) aux prix de base, Montréal et 
ensemble du Québec, 2009-2013 », [en ligne] [www.
stat.gouv.qc.ca/statistiques/profils/profil06/econo_fin/
conj_econo/cptes_econo/pib06.htm]

19 Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale du Québec. 2015. Rapport statistique sur la 
clientèle des programmes d’assistance sociale, Direc-
tion de la statistique, de l’information de gestion et du 
suivi de la performance, février, p. 1.

20 Ibid.

21 Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale du Québec. 2011. Évolution du nombre de 
ménages aux programmes d’aide financière de dernier 
recours pour l’ensemble du Québec, avril. 
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Une longue histoire à Montréal 

Le logement a toujours été un terrain d’inter-

vention pour la santé publique. Ainsi, dans le 

sillage de l’urbanisation massive qui a marqué 

la révolution industrielle, la salubrité des loge-

ments s’impose à l’ordre du jour des instances 

de santé publique occidentales dès le milieu 

du XIXe siècle1. La promiscuité des habitants 

dans de petits logements insalubres et les éclo-

sions de maladies infectieuses qui en résultent 

conduisent les autorités sanitaires à se pen-

cher sur différents problèmes, tels l’hygiène, 

le surpeuplement, la mauvaise ventilation, 

les risques d’incendie, etc.2. Les conditions 

d’insalubrité des logements de l’époque sont 

décrites, notamment en Angleterre, dans le rap-

port Chadwick de 1842, The sanitary conditions 
of the labouring population 3. Sous l’influence 

du Sanitary Reform Movement, le Parlement 

britannique adopte la première loi de santé 

publique et crée une agence centrale de santé 

chargée de superviser le nettoyage des rues, le 

ramassage des ordures, l’approvisionnement 

en eau, la salubrité des logements, etc.4. Au 

cours du même siècle, aux États-Unis, ce sont 

les conditions de logement extrêmes dans les-

quelles vivent les ouvriers qui agissent comme 

catalyseurs des mesures de santé publique, de 

la réforme de l’habitation et de l’émergence du 

logement social 5. 
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Au Québec, à la même époque, la salubrité des 
logements est déjà une préoccupation des auto-
rités municipales de santé publique. Alertées 
par une épidémie de choléra sévissant alors 
en Europe, elles font en sorte que la municipa-
lité de Montréal se dote d’un bureau de santé 
permanent dès 1865 A. En 1876, un règlement 
précise les champs d’activités du bureau de 
santé; ils couvrent des enjeux liés à l’habita-
tion et aux égouts, dont les fosses d’aisance B. 
En vertu de la Loi provinciale d’hygiène de 
1901 autorisant les municipalités à interdire 
les chambres à coucher sans ouverture vers 
l’extérieur, le Bureau d’hygiène s’attaque à 
l’éradication des logements insalubres au tour-
nant du XXe siècle 6. À partir de 1916, les auto-
rités sanitaires de la ville accordent une plus 
grande attention à l’hygiène de l’habitation7. 
Afin de lutter contre la tuberculose et la mor-
talité infantile, Montréal établit par la suite un 
registre sanitaire des logements visant à élimi-
ner les chambres noires et fermer les sous-sols 
utilisés comme habitations 8. En 1929, 81 % des 
logements sont inspectés et la majorité des loge-
ments impropres à l’habitation sont modifiés 
ou condamnés C. Le service de santé de la Ville 
de Montréal continue d’intervenir en matière 
d’habitation jusqu’à son démantèlement dans 
les années 1970. De nos jours, la gestion de la 
salubrité des logements incombe à la Ville de 
Montréal et aux arrondissements, alors que les 
problèmes de santé qui découlent de l’insalu-
brité relèvent de la responsabilité des instances 
régionales et locales de santé publique.

Malgré les interventions sanitaires réalisées 
depuis la seconde moitié du XIXe siècle, le loge-
ment demeure une préoccupation de santé 
publique universelle. De nos jours, aux États-
Unis et en Grande-Bretagne, notamment, les 

instances sanitaires mettent en place de nom-
breuses interventions environnementales pour 
contrer l’insalubrité de l’habitation 9.

Le logement, un déterminant 
de la santé important

La problématique du logement dépasse lar-
gement celle de l’itinérance. En effet, il existe 
une gradation dans les différentes formes de 
précarité résidentielle10. Ainsi que l’illustre 
le Wellesley Institute dans son rapport sur la 
situation du logement au Canada, la précarité 
résidentielle se compare à un iceberg dont la 
partie visible représente l’itinérance (Fig. 1). 
Outre cette forme extrême de précarité rési-
dentielle qu’est l’itinérance, il faut inclure dans 
la problématique du logement des problèmes 
beaucoup moins visibles, tels l’itinérance 
cachée (quand les personnes sont hébergées 
temporairement chez des amis ou des proches), 
le surpeuplement des logements, les besoins 
impérieux de logement D, les logements insa-
lubres et les logements inabordables. 

L’évolution de la conception de la santé et de 
ses déterminants a permis d’ouvrir une pers-
pective globale des liens entre le logement et 
la santé. Le rapport du gouvernement fédéral 
intitulé Nouvelle perspective de la santé des 
Canadiens (aussi appelé « rapport Lalonde »), 
paru en 1974, avance déjà que les conditions de 
logement sont un déterminant de la santé11. En 
1986, la Charte d’Ottawa stipule que le logement 
est une « condition préalable indispensable » à 
toute amélioration de santé12. Plus récemment, 
la Commission des déterminants sociaux de la 
santé de l’Organisation mondiale de la Santé 
rappelle, en 2008, que l’accès à un logement de 
qualité est un préalable à une vie saine13. 

 

A Gaumer et collaborateurs – mentionnant les travaux de Farley et coll. – soulignent que 1865 doit être considérée comme l’année « des 
commencements d’une administration permanente de santé publique » qui s’échelonne de 1865 à 1885. Voir Gaumer B., Desrosiers G. 
et Keel O. 2002. Histoire du service de santé de la ville de Montréal 1865-1975, Sainte-Foy, Presses de l’Université Laval, p. 30, note 31.

B On en dénombre plusieurs milliers en 1891, alors qu’en 1914 il n’en reste plus qu’une centaine à Montréal. Voir Gaumer B., Desrosiers 
G. et Keel O. 2002. Histoire du service de santé de la ville de Montréal 1865-1975, Sainte-Foy, Presses de l’Université Laval, p. 142-143.

C Soit 141 877 des 174 499 logements. Dans le cadre de ces inspections, 829 chambres noires et 620 caves et logements insalubres 
sont repérés. Voir Gaumer B., Desrosiers G. et Keel O. 2002. Histoire du service de santé de la ville de Montréal 1865-1975, Sainte-
Foy, Presses de l’Université Laval, p. 145.

D L’indicateur « besoins impérieux de logement » utilisé par la SCHL repose sur trois critères : la qualité du logement (qui n’a pas besoin 
de réparations majeures); la taille suffisante du logement (un nombre de chambres suffisant pour le nombre d’habitants selon la Norme 
nationale d’occupation); et l’abordabilité (le coût du logement est inférieur à 30 % du revenu avant impôt). On considère qu’un ménage 
a des besoins impérieux de logement si son logement n’est pas conforme à une de ces trois conditions ET s’il ne peut avoir accès à 
un logement de qualité ou de taille suffisante dans sa région sans consacrer au moins 30 % de son revenu avant impôt. Voir Dutil, D. 
2009. « Les besoins impérieux en matière de logement : Un regard sur la situation dans les RMR du Québec », Bulletin d’information de 
la Société d’Habitation du Québec, vol. 3, no 3, p. 1.
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Différents modèles définissent les relations 
entre le logement et la santé14-18. Ils abordent 
les différentes dimensions du logement ayant 
une incidence sur la santé, en particulier : la 
qualité du logement lui-même; les caractéris-
tiques du quartier; le mode d’occupation (statut 
de propriété); les dimensions économiques (coût, 
disponibilité, subventions); et les conditions 
sociales des occupants (statut socioéconomique, 
stabilité résidentielle). 

Le modèle de Dunn et ses collaborateurs est 
intéressant. Il comprend sept dimensions du 
logement qui influencent la santé des individus, 
à savoir : les risques physiques (liés à la salu-
brité), la dimension économique (abordabilité et 
diminution des inégalités), la sécurité des lieux, 
la dimension psychologique (le sentiment de sé-
curité), la dimension sociale (les liens sociaux, le 
voisinage), la dimension politique (les politiques 
publiques d’abordabilité) et l’influence du milieu 
(notamment par l’accès aux services)19.

Ces dimensions doivent être considérées 
comme un ensemble dynamique, en interrela-
tion, pour bien cerner les liens entre les condi-
tions de logement et la santé. 

Bien que l’ensemble de ces éléments ait un 
impact sur la santé des individus, ce premier 
rapport sur le logement se concentre sur deux 
dimensions qui préoccupent particulièrement 
les instances de santé publique, à savoir : la 
salubrité et l’abordabilité. 

La Direction de santé publique  
de Montréal et le logement 

En matière de salubrité du logement, la DSP 
intervient dans le cadre de ses mandats légaux 
de surveillance, de protection et de promo-
tion de la santé 25. Son intervention se décline 
en plusieurs volets : la réalisation d’enquêtes 
après un signalement E pour déterminer la pré-

Itinérance invisible : 450 000 - 900 000 personnes

Habitation surpeuplée : 705 165 ménages

Habitation de mauvaise qualité : 1,3 million de ménages

Besoins impérieux de logement : 1,5 million de ménagesBesoins impérieux de logement : 1,5 million de ménages

Logement inadéquat (réparations mineures) : 
2 millions de ménages

Déficit annuel de l’offre de logements : 220 000 ménages

Logement inabordable (taux d’effort > 30 %) : 
3,1 millions de ménages
Logement inabordable (taux d’effort > 30 %) : 
3,1 millions de ménages

Itinérance visible : 150 000 - 300 000 personnes

FIGURE 1 - Iceberg de la précarité résidentielle au Canada

Source : Wellesley Institute, 2010. Precarious Housing in Canada, Toronto.
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E Les dispositions relatives au signalement des menaces à la santé auprès des autorités de santé publique sont précisées dans la Loi sur 
la santé publique - Signalement aux autorités de santé publique (L.R.Q. – Ch. X).



sence de menace potentielle à la santé liée à la 
salubrité des habitations; l’expertise conseil de 
santé environnementale en matière de logement 
et de santé; des activités de formation sur la 
salubrité des logements; des services médicaux 
spécialisés dans les problèmes de santé liés à 
l’environnement, y compris les conditions de 
logement F. En 2011, dans le cadre de son man-
dat de surveillance, la DSP a publié une étude 
démontrant l’impact majeur de l’insalubrité rési-
dentielle sur la santé respiratoire des enfants 
montréalais 26. Les dimensions de l’habitation 
sont aussi prises en compte dans ses études sur 
la préparation des enfants à l’école, les condi-
tions de vie des usagers de drogues par injec-
tion (UDI) et des jeunes de la rue. De plus, elles 
sont désormais considérées dans les nouvelles 
enquêtes de surveillance.

La DSP réalise également des interventions 
conjointes avec les instances locales de santé, 
la Ville de Montréal, les arrondissements et 
des organismes communautaires pour tenter 
d’enrayer les problèmes de salubrité 27. Elle 
siège au Comité sur le Plan d’action de lutte 
à l’insalubrité 2014-2017 mis en place par la 
Ville de Montréal et au comité DSP-CSSS sur 
la salubrité des logements. Enfin, la DSP sou-
tient les mesures préventives qui favorisent 
les habitations sans fumée et la diminution de 
l’exposition des jeunes à la fumée de tabac au 
domicile 28,29. La DSP a aussi participé au plan 
de lutte contre les punaises de lit conjointe-
ment avec la Ville de Montréal 30.

La salubrité et l'abordabilité, 
deux enjeux indissociables

Bien que la DSP de Montréal ait longtemps 
concentré ses actions sur les problèmes de sa-
lubrité, l’expérience d’intervention en matière 
d’habitation montre qu’on ne peut agir sur la 
salubrité en ignorant l’enjeu de l’abordabilité. 
Le prix élevé des logements contraint certaines 
personnes à demeurer dans un logement insa-
lubre, faute de pouvoir trouver un logement 
adéquat à prix abordable. Selon les médecins 
cliniciens de la DSP, il est très difficile de relo-
caliser dans des logements sains et abordables 
les personnes devenues malades à cause de 
conditions insalubres d’habitation. Et ceci, sans 
parler du fait que les rénovations nécessaires 
pour améliorer la salubrité sont susceptibles 
d’entraîner des hausses importantes du coût 
du loyer. L’expérience terrain des instances 
locales de santé publique indique aussi que 
les logements insalubres sont souvent rénovés 
ou démolis afin d’être transformés en condo-
miniums, ce qui réduit d’autant le nombre de 
logements abordables.

Par ailleurs, le fait de consacrer une proportion 
trop importante de son revenu au logement 
restreint la capacité des ménages de répondre 
aux autres besoins de base, y compris la nour-
riture et les médicaments. Il semble désormais 
nécessaire d’élargir le spectre d’action pour 
agir sur les autres dimensions du logement qui 
touchent la santé des populations, en particu-
lier l’abordabilité du logement. 

Logement et inégalités  
sociales de santé

Les inégalités sociales de santé se définissent par les 
écarts qui existent systématiquement dans l’état de 
santé des différents groupes socioéconomiques 20. Mal-
gré des améliorations majeures dans l’état de santé de 
la population montréalaise depuis plus de 15 ans, d’im-
portantes iniquités persistent et influencent la santé 
des individus 21.

Les inégalités sociales entre les groupes socioéco-
nomiques se traduisent, entre autres choses, par des 
conditions inégales d’habitation qui se répercutent sur 
l’état de santé des populations les plus pauvres. Les 
ménages à faible revenu sont plus souvent contraints 
de se loger dans des logements présentant des fac-
teurs d’insalubrité susceptibles de nuire à leur santé 22. 
Les conditions de logement sont non seulement un 
terrain où se vivent les inégalités sociales et de santé, 
mais aussi un facteur d’accroissement des inégalités 
de richesse entre ceux qui ont accès à la propriété et 
ceux qui n’y ont pas accès 23. Ainsi que le résument 
Rauh et ses collaborateurs : « Les conditions de loge-
ment, façonnées par les forces sociales, jouent sur 
l’exposition aux contaminants physiques et chimiques 
et transforment ainsi les difficultés sociales des indivi-
dus en problèmes de santé et en inégalités de santé 
dans la population 24. »

F Il s’agit de la Clinique de médecine du travail et de l’environnement du Centre hospitalier de l’Université de Montréal (CMTE-CHUM) et 
de la Clinique interuniversitaire de santé au travail et de santé environnementale du Centre universitaire de santé McGill (CISTE-CUSM).
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Avant d'approfondir les relations qui existent 
entre le logement et la santé, il importe de 
tracer le portrait de la situation du logement 
à Montréal et d’exposer certaines tendances  
observables. Le lecteur est invité à tenir compte 
des limites des données statistiques mention-
nées à l’Annexe I. 

Les enjeux montréalais 

Prépondérance des ménages  
locataires

On trouve à Montréal environ 40 % des mé-
nages locataires de l’ensemble du Québec, 
alors que la région ne représente que 25 % de 
l’ensemble des ménages de la province1. En 

2011, Montréal compte 850 000 ménages privés, 

dont 515 000 ménages locataires 2. Contraire-

ment au reste du Québec où la majorité des 

ménages est propriétaire (61 %), la majorité 

des Montréalais est locataire de son lieu de 

résidence (61 %) 3. La proportion de locataires 

varie grandement selon les territoires de Mon-

tréal. Elle est beaucoup plus élevée dans les 

quartiers centraux que dans les quartiers péri-

phériques (Fig. 2). Alors que certains arron-

dissements ou villes liées comptent une faible 

proportion de locataires, parfois en deçà d’un 

ménage sur cinq (Baie-D’Urfé, Beaconsfield et 

Kirkland), près des trois quarts des ménages 

de  Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce,  
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Plateau-Mont-Royal, Montréal-Nord, Rosemont–

Petite-Patrie, Ville-Marie et Villeray–Saint- 

Michel–Parc-Extension sont locataires 4 (Fig. 2 

et Annexe I). 

De nombreux ménages  
à faible revenu

À Montréal, comme au Canada, le statut de 
propriété est fortement lié à la richesse des 
ménages et les écarts entre les propriétaires et 
les locataires se creusent depuis le milieu des 
années 1980 5. Le quart (26 %) des ménages 
montréalais vit sous le seuil de faible revenu 
(SFR) A. Alors que cette proportion s’élève à 
37 % parmi les ménages locataires, elle est de 
9 % chez les ménages propriétaires. De plus, 
elle est plus élevée dans les quartiers centraux 
(Fig. 3). Alors que la proportion de la population 
à faible revenu est de moins de 10 % dans les 

villes liées de Beaconsfield (6,1 %) et Kirkland 

(5,6 %), elle s’élève au-dessus de 30 % dans 

plusieurs arrondissements centraux, notam-

ment : Ville-Marie (38 %), Côte-des-Neiges–

Notre-Dame-de-Grâce (34 %), Villeray–Saint-

Michel–Parc-Extension (34 %), Montréal-Nord 

(33 %), Sud-Ouest (33 %) et le Plateau-Mont-

Royal (32 %) 6.

Augmentation du coût  
des logements locatifs

À Montréal, entre 2001 et 2014, le prix moyen 

des loyers mensuels a augmenté de 31 % pour 

les logements de deux chambres à coucher et 

de 38 % pour les logements de trois chambres à 

coucher et plus 7,8. La hausse des loyers durant 

cette période a été supérieure à l’inflation qui 

était de 28 % pour la période 2001-2014 9. 

Pour des logements salubres et abordables   15

 

Rivière-des-Prairies /
Pointe-aux-Trembles

L’Île-Bizard /
Sainte-Geneviève

Senneville

Sainte-Anne-
de-Bellevue

Baie 
D’Urfé

Pierrefonds / Roxboro

Kirkland

Beaconsfield

Dollard-des-Ormeaux

Pointe-Claire

Dorval

Saint-Laurent

Lachine

Ahuntsic / Cartierville

Côte-
Saint-Luc

LaSalle

Sud-Ouest

Verdun

Mont-Royal

Rosemont /
La Petite Patrie

Plateau
Mont-Royal

Ville-Marie

Montréal-
Nord

Saint-Léonard

Mercier /
Hochelaga-

Maisonneuve

Anjou
Montréal-Est

L’Île Dorval

CDN / NDG

W

H

MO

O

Ville
ray /

 Saint-M
ich

el /

Parc-
Exte

nsio
n

CDN / NDG : Côte-des-Neiges / 
Notre-Dame-de-Grâce

H : Hampstead

MO : Montréal Ouest 

O : Outremont 

W : Westmount

Proportion de ménages (%)
Moins de 37,5 

37,5 à 56,2 

56,3 et plus 

Île de Montréal : 515 760 ménages ( 60,7 % )

N

52,50

Kilomètres

Nombre de ménages
30 000 et plus

15 000 à 29 999 

0 à 14 999

FIGURE 2 - Proportion et nombre de ménages locataires par rapport à  
l’ensemble des ménages selon l'arrondissement ou la ville liée,  
île de Montréal, 2011

Source : Statistique Canada, ENM 2011.

A Le SFR est calculé en ajoutant 20 points au pourcentage du revenu dépensé par un ménage moyen équivalent en frais de nourriture, de 
logement et de vêtements. Les SFR sont calculés pour différentes tailles de familles et de communautés, et sont réajustés périodique-
ment pour tenir compte des changements dans les caractéristiques de dépenses des ménages. Dans les comparaisons internationales, 
on utilise souvent une autre mesure de la pauvreté : la mesure de faible revenu (MFR). La MFR est une mesure purement relative de 
la pauvreté. Elle définit explicitement le faible revenu comme un revenu très inférieur à la moyenne, fixé à la moitié du revenu médian 
d’un ménage équivalent. Bouchard, C., M.-F. Raynault et R. Choinière. Avis sur le rapport du chantier interministériel sur les mesures de 
pauvreté et les indicateurs de résultats, Observatoire montréalais des inégalités sociales de santé (OMISS), décembre 2001/janvier 2002.
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Abordabilité et aide sociale

Les personnes qui reçoivent des prestations de dernier recours éprouvent énormément de 
difficulté à se loger sans compromettre la satisfaction des autres besoins essentiels. Par 
exemple, en 2015, une personne seule inscrite au Programme d’aide sociale touche 7 392 $ 
par année*. Si cette personne trouve à se loger au coût le plus bas du marché montréalais, 
soit 574 $ par mois pour un studio10, il ne lui reste que 504 $ pour se vêtir et se nourrir 
durant l’année, ce qui représente moins de 10 $ par semaine.

Les nouvelles modifications concernant l’exclusion de la valeur nette de la résidence qui ont 
été apportées au Programme d’aide sociale et au Programme de solidarité sociale fragilisent 
la situation résidentielle de plusieurs centaines de ménages partout au Québec. Selon les 
estimations du ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 432 ménages 
devront se départir de leur résidence pour être admissibles aux prestations**. La situation 
des ménages visés par la mesure est préoccupante à Montréal, où la valeur foncière des 
propriétés est largement supérieure à la moyenne québécoise. 

* Emploi Québec. 2015. Nouveaux montants des prestations, Programme d’aide sociale et Programme de solidarité sociale en 
vigueur depuis janvier 2015, p.4.

** La hausse passe de 90 000 $ à 142 100 $ dans le cadre du Programme d’aide sociale et de 130 000 $ à 203 000 $ dans le cadre 
du Programme de solidarité sociale.
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Insuffisance de l’offre de logements 
locatifs

Une étude de la SHQ réalisée en 2003 dans les 
principaux marchés locatifs du Québec, y com-
pris Montréal, indiquait que la baisse du taux 
d’inoccupation entre 1993 et 2001 a eu pour 
effet d’accélérer la hausse des loyers moyens11. 

Selon la SCHL, lorsque le taux d’inoccupation 
est inférieur à 3 % dans un marché locatif, on 
considère qu’il y a pénurie de logements12. 
Depuis 2001, dans la région métropolitaine de 
recensement (RMR) de Montréal, le taux d’inoc-
cupation se maintient à des niveaux proches de 
3 %13. En octobre 2014, ce taux était de 3,5 % 
pour l’ensemble des unités de logements à 
Montréal, mais de 2,5 % pour les logements de 
trois chambres à coucher et plus (Fig. 4)14. La 
pénurie de grands logements engendre une 
situation où près d’un ménage sur dix (9,2 %) 
habite un logement de taille insuffisante par 
rapport à ses besoinsB. De surcroît, le taux 
d’inoccupation des logements de moins de 
900 $ est nettement plus faible que ceux de 
900 $ et plus, ce qui crée une situation défavo-
rable aux locataires à faible revenu notamment 
pour les familles nombreuses15. 

La faible construction d’immeubles locatifs 
contribue à perpétuer cette pénurie de loge-
ments locatifs. Entre 2002 et 2011, les mises 
en chantier annuelles d’unités locatives dans 
la RMR de Montréal ont diminué significati-

vement, de 3 150 à 2 300 unités, alors que les 
mises en chantier de condominiums ont doublé, 
passant de 5 700 à 12 700 unités16. 

Fait important à noter, la SCHL surveille les 
investissements étrangers sur le marché cana-
dien des condominiums depuis octobre 2014. 
Sur l’île de Montréal, la proportion de condo-
miniums appartenant à des investisseurs dont 
la résidence permanente se situe à l’extérieur 
du Canada s’élève à 2,3 %. Cette proportion 
atteint 6,9 % dans les secteurs du centre-ville 
et de l’Île-des-Sœurs17. 

Drummond et ses collaborateurs attribuent le 
manque de logements abordables à l’insuffi-
sance des nouvelles constructions et à l’érosion 
du parc de logements existants causés par la 
démolition d’immeubles ou leur conversion 
en condominiums18. Selon les données de la 
SCHL, en octobre 2014, les appartements en 
condominium offerts en location dans la RMR 
de Montréal représentaient 13,3 % de l’offre 
locative totale et étaient beaucoup moins abor-
dables que les autres appartements. Le loyer 
moyen d’un appartement de deux chambres 
à coucher s’élevait à 1 144 $, alors qu’il était 
de 739 $ pour les autres types d’appartements 
privés en location19.

Bien qu’il ne soit pas possible d’obtenir des sta-
tistiques fiables sur le sujet, plusieurs groupes 
communautaires et une association de proprié-
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FIGURE 4 - Taux d’inoccupation des logements selon le prix 
et le nombre de chambres à coucher, Montréal, 2014
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taires soulignent que l’érosion du parc locatif 
serait particulièrement dramatique dans le cas 
des maisons de chambres qui constituent sou-
vent le dernier rempart contre l’itinérance 20. Il 
resterait moins de 3 000 chambres selon les 
dernières estimations disponibles 21.

La faible construction de logements neufs a 
également pour effet d’exacerber la hausse de 
prix 22. De surcroît, selon les travaux de Cooper, 
les nouvelles constructions locatives au Canada 
visent plutôt le segment aisé de la population 
et non les ménages à faible revenu 23. De façon  
prévisible, les nouveaux logements sont beau-
coup plus dispendieux que les anciens (Ta-
bleau 1). En octobre 2014, le loyer moyen pour 
les logements construits avant 1960 était de 
668 $, alors qu’il s’élevait à 968 $ pour les loge-
ments construits après 2004 24.

Le parc locatif montréalais vieillit. En 2011, 42 % 
des logements privés de Montréal avaient été 
construits avant 1961 (357 630 logements), alors 
que cette proportion était de 28 % pour l’en-
semble du Québec 25. Aujourd’hui, ce vieillisse-
ment engendre des besoins d’entretien alors que 
la proportion des logements pour lesquels des 
réparations majeures C sont requises est de 8,6 %, 
en comparaison de 7,2 % pour l’ensemble du Qué-
bec 26. Il faut souligner qu’environ les deux tiers 
des logements récents (construits après 2001) 
sont habités par des ménages propriétaires 27.

Les logements sociaux  
et abordables à Montréal

L’aide gouvernementale au logement prend la 
forme d’une aide au bâtiment ou à la personne. 
L’offre d’aide au bâtiment (aussi appelée « aide 
à la pierre ») se réalise par le financement d’une 
offre de logements assumé en tout ou en par-
tie, directement ou indirectement, par l’État 
comme les habitations à loyer modique (HLM) 
par exemple. L’aide à la personne consiste en 
une aide financière couvrant une partie du coût 
de location, à l’intention des ménages à faible 
revenu ou à revenu modeste 28. 

Depuis 2006, l’augmentation de l’offre de loge-
ments sociaux et abordables repose principale-
ment sur les programmes d’habitation, dont le 
Supplément au loyer, AccèsLogis et Logement 
abordable Québec. On trouvera à l’Annexe II 
la description du rôle des principales instances 
impliquées dans le financement du logement 
social et abordable.

Le Programme de supplément au loyer permet 
à des personnes en situation de vulnérabilité 
ou en situation d’urgence de recevoir un sou-
tien financier pour habiter un logement privé, 
coopératif ou appartenant à un organisme à 
but non lucratif (OBNL). La SHQ chapeaute ce 
programme qui subventionne le coût de loge-
ment afin qu’il n’excède pas 25 % des revenus 
du ménage comme c’est le cas pour les HLM 29.
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Tableau 1 - Loyer moyen ($) des appartements d’initiative privée selon 
l’année de construction et le nombre de chambres, Montréal, 2014

Année de construction Studios 1 cc 2 cc 3 cc + Total

Inconnue 536 605 686 876 685

avant 1940 576 637 748 978 749

1940-1959 511 599 707 899 668

1960-1974 578 692 775 901 727

1975-1989 674 736 760 943 766

1990-2004 674 739 833 1053 837

2005 ou après 778 901 1016 ** 968

** Données non fournies pour des raisons de confidentialité ou de fiabilité statistique

Source : SCHL 2014. Rapport sur le marché locatif - RMR de Montréal.

C Selon la définition de Statistique Canada, les logements qui ont besoin de réparations majeures comprennent les logements suivants : 
ceux où la plomberie ou l’installation électrique est défectueuse, et ceux qui ont besoin de réparations structurelles aux murs, au sol et 
au plafond. Le besoin de réparations majeures repose sur le jugement du propriétaire. Voir la définition dans Statistique Canada. 2011. 
Dictionnaire de l’Enquête nationale auprès des ménages, p. 165.



Le programme AccèsLogis géré par la SHQ 
s’adresse aux familles, aux personnes seules 
et aux personnes âgées autonomes 30 et sub-
ventionne notamment les HLM. Le programme 
concerne aussi les logements communautaires 
qui sont des logements de propriété collective 
sous forme de coopérative d’habitation ou 
d’OBNL d’habitation. Les logements commu-
nautaires visent les ménages à faible revenu 
ou à revenu modeste 31. À Montréal, 7 766 loge-
ments étaient liés au programme AccèsLogis 
en 2010. 

Le programme Logement abordable Québec-

volet social et communautaire poursuit le même 

objectif qu’AccèsLogis. En 2012, un total de 

3 321 logements auraient été construits à Mont-

réal dans le cadre de ce programme 32. 

La Ville de Montréal a également élaboré la 

Stratégie d’inclusion du logement abordable 

dans les nouveaux projets résidentiels, adop-

tée en 2005 33. Il s’agit d’une stratégie incita-

tive qui ne comporte aucune obligation. D’ail-

leurs, la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 

(L.R.Q., c. a-19.1) ne permet pas aux munici-

palités d’exiger des promoteurs immobiliers 

qu’ils incluent des logements abordables dans 

les projets de construction résidentielle 34.  

La Stratégie s’applique aux projets résidentiels 

de 200 unités et plus et vise l’inclusion de 15 % 

de logements sociaux et communautaires, et de 

15 % de logements abordables privés ou de su-

perficie adéquate pour les familles. Par ailleurs, 

depuis 2012, il existe un fonds de contribution 

qui permet à certains promoteurs immobiliers 

de verser une contribution financière plutôt que 

d’inclure des logements sociaux ou abordables 

dans leurs projets 35.

Cependant, un rapport sur la mise en œuvre de 

la Stratégie publié en 2007 déplorait la petite 

superficie des unités abordables (moins de 

74 m2), dont la production privée non subven-

tionnée, qui, bien que conforme aux objectifs 

quantitatifs fixés par la Stratégie d’inclusion, 

ne pouvait satisfaire les besoins des familles 36. 

Il reste qu’une bonne partie des logements 

dits abordables (tant locatifs que destinés à 

la propriété) ne le sont vraiment que pour une 

minorité de la clientèle visée D.

À Montréal, les logements sociaux et commu-

nautaires ne représentent que 11 % des loge-

ments locatifs (Fig. 5) 37. 

En 2013, des 515 000 logements locatifs sur l’île 

de Montréal, 58 059 sont des logements sociaux 

et communautaires, dont 56 148 sur le territoire 

de la ville de Montréal et concentrés dans les 

arrondissements centraux (Fig. 6) 38,39. 
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D Ainsi en 2007, selon le rapport sur l’avancement de la Stratégie d’inclusion, seulement 7 % des condominiums « abordables », avaient 
une superficie de plus de 93 m2 et pouvaient convenir à une famille avec enfant(s), ceci en plaçant le seuil d’abordabilité pour ce type 
de logement à 170 000 $.

Quelques définitions

Logement social : 

Sous-ensemble du logement abordable dont le loyer 
est généralement fixé en fonction des revenus des 
ménages 41.

Logement communautaire : 

Logement de propriété collective sous forme de coo-
pérative d’habitation ou d’organisme à but non lucratif 
(OBNL) d’habitation accessible financièrement pour les 
ménages à faible revenu ou à revenu modeste 42.

Habitation à loyer modique (HLM) : 

Logement public géré par un office municipal d’habitation 
(OMH), dont le loyer est fixé à 25 % des revenus du 
ménage 43. 

Logement public non HLM : 

Logement locatif appartenant à un corps public muni-
cipal – l’Office municipal d'habitation de Montréal 
(OMHM) ou la Société d’habitation et de développe-
ment de Montréal (SHDM) – et destiné aux ménages 
ayant des difficultés à se loger convenablement (per-
sonnes âgées, ménages à faible revenu, jeunes margi-
naux, victimes de violence, etc.). 

Coopérative d’habitation : 

Entreprise collective offrant la location d’un logement à 
ses membres, qui en assurent collectivement la gestion. 

Source : Ville de Montréal. 2014. Répartition des logements sociaux et com-
munautaires sur l’île de Montréal, Direction de l’urbanisme et du développe-
ment économique, p. 8.



On trouve différents types de logements sociaux 
et communautaires (voir « Quelques définitions » 
à la page 19) qui se répartissent comme suit :

• HLM : 37 % (21 555 unités), dont 56 % sont réser-
vés aux personnes âgées et 43 % aux familles;

• OBNL : 28 % (16 105 unités);

• Coopératives d’habitation : 24 % (13 640 unités);

• Logements publics non HLM : 12 %  
(6 759 unités) 40.

Face à la hausse des coûts, l’offre de logements 
sociaux demeure insuffisante pour répondre 
aux besoins d’habitation des ménages à faible 
revenu. Ces derniers représentent plus du 
quart de tous les ménages montréalais, en ma-
jorité des travailleurs au bas de l’échelle sociale 
et des personnes prestataires de l’aide sociale. 

En 2013, la liste d’attente pour un HLM 
comptait plus de 22 700 ménages. C’est 
énorme si l’on considère que seulement 
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FIGURE 5 - Offre de logements sociaux et communautaires à Montréal (%), 2013
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2 000 logements se libèrent en moyenne 

chaque année. On peut lire sur le site Web 

de l’Office municipal d’habitation de Mont-

réal (OMHM) que « Étant donné que plus 

de 22 000 ménages sont déjà inscrits sur les 

listes d’admissibilité, le délai pour obtenir 

un logement peut varier de quelques mois 

à plusieurs années 44. » Par ailleurs, la liste 

s’est allongée depuis 2010, passant de 21 091 

ménages, en 2010, à 22 739 en 2013 45.

La liste d’attente pour les HLM révèle un 

besoin impérieux de logements sociaux. Les 

données de l’enquête sur le logement menée 

l’année dernière (SALAM 2014) indiquent que 

5,8 % des ménages locataires figurent sur la 

liste, mais que 18 % des ménages locataires 

qui n’y sont pas inscrits souhaiteraient avoir 

accès à un logement social, ce qui porte à près 

du quart la proportion de ménages locataires 

qui estiment avoir des besoins à cet égard 46. 
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Un projet exemplaire de mixité sociale :  
le projet Angus, phase 1

La réalisation de la phase 1 (1983-1994) du redéveloppement du site des Ateliers Angus, un 
secteur d’environ 30 hectares à l’est du boulevard St-Michel, est un cas de développement 
résidentiel emblématique de la « mixité sociale ». La mixité sociale en habitation réfère à la co-
habitation de différents groupes socioéconomiques à différentes échelles (immeuble, voisinage, 
quartier). Souhaitable à plusieurs égards, tant pour la qualité des services disponibles dans 
le quartier que pour ses effets sur la cohésion sociale, elle repose sur la diversité des statuts 
d’occupation et des prix des loyers 47. 

Ce vaste projet résidentiel comprend 2 594 unités de logement. On y trouve 1 544 logements 
privés dont 1 006 en copropriété, 185 en propriété individuelle et 353 en location. Les 1 050 
autres unités sont de nature sociale-communautaire : 300 HLM, 552 unités coopératives et 200 
relevant d’un OBNL48. Les deux tiers des unités HLM sont allouées aux personnes âgées et le 
tiers est réservé aux familles 49. Le projet comprend donc 40 % de logements « soutenus » qui 
sont abordables pour des ménages à revenu faible ou modeste. 

L’ensemble se distingue également par une diversité de styles architecturaux et de types 
d’habitation, ainsi que par l’aménagement de plusieurs petits parcs et voies piétonnes. Il offre 
un cadre bâti convivial, bien desservi par le transport collectif et où la circulation automobile  
est limitée.

Malheureusement, les commerces de proximité n’ont pas été inclus dans la phase 1 du projet, 
ce qui a été partiellement corrigé dans les phases subséquentes.



1 Statistique Canada. 2011. Enquête nationale sur les 
ménages (ENM), [en ligne] [www12.statcan.gc.ca/ 
nhs-enm/index-fra.cfm] 

2 Ibid.

3 Ibid.

4 Ibid.

5 Hulchanski, J.D. 2007. Canada’s Dual Housing Policy 
- Assisting Owners, Neglecting Renters, Research Bulle-

tin no 38, Centre for Urban and Community Studies 

6 Statistique Canada. 2011. Op. cit.

7 Société canadienne d’hypothèques et de logement 
(SCHL). 2014. Statistiques sur le marché locatif, Le 
Marché de l’habitation, printemps, Ottawa.

8 Société canadienne d’hypothèques et de logement 
(SCHL). 2013. Rapport sur le marché locatif - RMR de 
Montréal, Le Marché de l’habitation, automne, Ottawa.

9 Banque du Canada. « Feuille de calcul de l’inflation », [en 
ligne] [www.banqueducanada.ca/taux/renseignements-
complementaires/feuille-de-calcul-de-linflation/]

10 Société canadienne d’hypothèques et de logement 
(SCHL). 2014. Rapport sur le marché locatif - RMR de 
Montréal, Le Marché de l’habitation, Ottawa p. 12.

11 Thibodeau J.-C. 2003. Évolution du marché du loge-
ment locatif – Analyse, effets et perspectives, Société 
d’Habitation du Québec, Québec, p. 55.

12 Daoud, M. et G. Hébert. 2009. Pénurie de logements 
et hausse de loyers, note socio-économique, Institut 
de recherche et d’informations socio-économiques,  
Montréal, p. 1.

13 Société canadienne d’hypothèques et de logement 
(SCHL). 2014. L’observateur du logement au Canada. 
Taux d’inoccupation des logements locatifs, Canada, pro-
vinces et régions métropolitaines, 1992-2013, Ottawa, 
[en ligne] [www.cmhc-schl.gc.ca/fr/inso/info/obloca/
tadedo/tadedo_004.cfm].

14 Société canadienne d’hypothèques et de logement 
(SCHL). 2014. Rapport sur le marché locatif - RMR de 
Montréal, Le Marché de l’habitation, Ottawa, p. 11.

15 Société canadienne d’hypothèques et de logement 
(SCHL). 2014. Statistiques sur le marché locatif, Le 
Marché de l’habitation, RMR de Montréal, printemps, 
Ottawa.

16 Société d’habitation du Québec (SHQ). 2013. « Le loge-
ment locatif privé au Québec », Habitation Québec, 
numéro spécial «Entretiens sur l’habitat», hiver, p. 4.

17 Société canadienne d’hypothèques et de logement 
(SCHL). 2014. Rapport sur le marché locatif - RMR de 
Montréal, Le Marché de l’habitation, Ottawa p. 5.

18 Drummond, D. et coll. 2004. « Affordable housing in 
Canada: in search of a new paradigm », dans Finding 
room: policy options for a Canadian rental housing  
strategy, D. Hulchanski et M. Shapcott (dir.), CUCS 
Press, Toronto, p. 15-68.

19 Société canadienne d’hypothèques et de logement 
(SCHL). 2014. Op. cit., p. 8.

20 Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes de 
Montréal (RAPSIM). 2007. Socialiser les maisons de 
chambres pour les sauver, Montréal, [en ligne] [www.
rapsim.org/docs/Socialiser%20les%20maisons%20
de%20chambres%20pour%20les%20sauver.pdf]

21 Ibid. 

22 Andrews, D. 2010. House Prices in OECD Countries:  
The Role of Demand Shocks and Structural and Policy 
Factors, OCDE, working paper no 831 p. 7

23 Cooper, M. 2007. « Housing affordability, a children’s is-
sue », dans Finding room: policy options for a Canadian 
rental housing strategy, D. Hulchanski et M. Shapcott 
(dir.), CUCS Press, Toronto, p. 89-113.

24 Société canadienne d’hypothèques et de logement 
(SCHL). 2014. Rapport sur le marché locatif - Grands 
centres, Le Marché de l’habitation, Ottawa, p. 17.

25 Statistique Canada. 2011. Enquête nationale sur les 
ménages (ENM).

26 Ibid.

27 Ibid.

28 Communauté métropolitaine de Montréal (CMM). 2013. 
« Offre et besoins en logements sociaux et abordables 
dans le Grand Montréal », Cahiers métropolitains, no 3, 
décembre.

29 Ibid. , p. 29-30.

30 Ibid., p. 35-37.

31 Bouchard, M.J., W. Frohn et R. Morin. 2010. « Le loge-
ment communautaire au Québec : apports et limites 
d’une innovation sociale », Liens social et politiques, 
no 63, p. 93-103.

32 Communauté métropolitaine de Montréal (CMM). 2013. 
Op.cit., p. 40.

33 Ville de Montréal. 2005. Stratégie d’inclusion de loge-
ment abordable dans les projets résidentiels, Service de 
mise en valeur du territoire et du patrimoine.

Références 

22   Rapport du directeur de santé publique 2015



34 Gouvernement du Québec. Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, L.R.Q. c. a-19.1.

35 Ville de Montréal. 2013. «  Informations détaillées 
concernant la façon de déterminer le nombre de loge-
ments sociaux et communautaires lors de négocia-
tion en vertu de la Stratégie d’inclusion de logements 
abordables dans les nouveaux projets résidentiels », 
Direction de l’habitation, document interne.

36 Ville de Montréal. 2007. La Stratégie d’inclusion de  
logements abordables dans les nouveaux projets  
résidentiels : avancement de sa mise en œuvre. 

37 Ville de Montréal. 2014. Répartition des logements 
sociaux et communautaires sur l’île de Montréal, Faits 
saillants et tableaux, Direction de l’urbanisme et du  
développement économique données à jour au 31 
décem bre 2013, p. 3.

38 Ibid.

39 Statistique Canada. 2011. Enquête nationale sur les 
ménages (ENM).

40 Ville de Montréal. 2014. Op. cit.

41 Communauté métropolitaine de Montréal (CMM). 2006. 
Orientations de la communauté métropolitaine de Mon-
tréal en matière de logement social et abordable. p.19, 
[en ligne] [cmm.qc.ca/fileadmin/user_upload/documents/
CMM_orientations_logement_social_abordable.pdf]

42 Bouchard, M.J., W. Frohn et R. Morin. 2010. Op. cit.

43 Communauté métropolitaine de Montréal (CMM). 2014.
Répartition 2013 des logements sociaux et abordables 
sur l’île de Montréal.

44 Office municipal d‘habitation de Montréal (OMHM). Non 
daté. « Analyse, classement de la demande et délais 
d’attente  », [en ligne] [www.omhm.qc.ca/analyse- 
classement-de-la-demande-delais-attente], consultée 
en 2014. 

45 Office municipal d‘habitation de Montréal (OMHM).  
2014. Du Dialogue à l’Action, rapport annuel 2013,  
Montréal, p. 14.

46 Centre de recherche Léa-Roback sur les inégalités 
sociales de santé. 2014. Enquête sur la salubrité et 
l'abordabilité du logement (SALAM), Montréal.

47 Dansereau, F., S. Charbonneau et coll. 2002. La mixité 
sociale en habitation, rapport de recherche réalisé pour 
la Ville de Montréal, [en ligne] [ocpm.qc.ca/sites/import.
ocpm.aegirvps.net/files/pdf/P34/7i.pdf]

48 Germain, A. et coll. 2010. « Mixité sociale ou inclusion 
sociale? Bricolages montréalais pour un jeu à acteurs 
multiples », Espaces et sociétés, no 140-141, p. 143-157.

49 Société canadienne d’hypothèques et de logement 
(SCHL). « Réaménagement des terrains Angus - Mon-
tréal (Québec) », [en ligne] [www.cmhc-schl.gc.ca/fr/
prin/celoab/celoab/reou/stetcaloab/idloab/rere/rete/
rete_005.cfm].

Pour des logements salubres et abordables   23





La salubrité 
 des logements 

3



• la structure ou le manque d’entretien du 

bâtiment (installations sanitaires, plomberie, 

ventilation, isolation, revêtement, etc.); 

• la présence de contaminants chimiques dans 

l’environnement intérieur (plomb, radon, 

amiante, etc.); 

• la qualité de l’air (moisissures, humidité 

exces sive, etc.); 

• la présence d’animaux ou d’insectes indési-

rables (rongeurs, coquerelles, punaises, etc.); 

• et les habitudes des occupants (fumée de 

tabac dans l’environnement, entassement 

compulsif A, gestion parasitaire inadéquate, 

etc.) 4,5. 

26   Rapport du directeur de santé publique 2015

En Amérique du Nord, les individus passent 
près de 90 % de leur temps à l’intérieur; à lui 
seul, le temps passé dans le logement peut 
atteindre jusqu’à 15 à 16 heures par jour1. C’est 
pourquoi la question de la salubrité des loge-
ments revêt une importance capitale pour la 
santé de la population.

De façon globale, la salubrité des logements 
renvoie à « l’ensemble des conditions rendant 
un logement propre à l’habitation 2. » À titre 
d’exemple, la réglementation montréalaise sti-
pule que pour être salubre, « un bâtiment ou un 
logement ne doit pas porter atteinte à la santé 
ou à la sécurité des résidants ou du public en 
raison de l’utilisation qui en est faite ou de 
l’état dans lequel il se trouve 3. » On compte 
plusieurs facteurs influant sur la salubrité, en 
particulier les suivants : 

A L’entassement compulsif ou « insalubrité morbide » est une situation d’insalubrité majeure parfois associée au syndrome de Diogène, 
qui renvoie à l’accumulation excessive d’objets hétéroclites dans le domicile menant à la situation d’insalubrité. Voir Roy, R. et P. Auger. 
2005. Insalubrité morbide, syndrome de Diogène et santé publique, Agence de développement des réseaux locaux de services de santé 
et de services sociaux de la Capitale Nationale, Direction de santé publique, Québec.

La salubrité  
des logements 

Photo : Maxime Juneau
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De plus, d’autres facteurs peuvent être associés 
à ces facteurs d’insalubrité et interagir avec 
ceux-ci, en particulier : le surpeuplement, le 
bruit dans le logement et le quartier, l’insécu-
rité, l’utilisation inadéquate des insecticides à 
l’intérieur du logement, la pollution en prove-
nance de l’extérieur, etc.6. 

En raison de leur récurrence et de leurs effets 
notables sur la santé, la DSP intervient prin-
cipalement sur deux facteurs d’insalubrité :  
1. l’humidité excessive et la contamination par 
les moisissures et autres microorganismes 
associés; et 2. l’infestation par les insectes et 
les rongeurs7.

Les effets sur la santé

Les conditions de salubrité des logements 
agissent énormément sur la santé des occu-
pants. La démonstration des effets sur la santé 
de l’exposition à des facteurs physiques (comme 
la chaleur et le froid), chimiques et biologiques 
dans la maison a été largement documentée 8,9. 
Ces effets délétères sont multiples 10,11. 

Les personnes souffrant d’allergies, d’asthme ou 
de maladies respiratoires chroniques, les enfants 
en bas âge, les personnes âgées et les personnes 
ayant un système immunitaire affaibli sont plus 
susceptibles que les autres de contracter des 
maladies liées à l’habitation12,13. Une étude lon-
gitudinale réalisée auprès de populations en si-
tuation de logement précaireB à Toronto, Ottawa 
et Vancouver a démontré que les personnes 
habitant un logement insalubre sont exposées 
à d’importants risques pour leur santé physique 
et mentale, à un accès restreint aux soins, à une 
insécurité alimentaire et à de nombreuses hos-
pitalisations 14. Des auteurs mettent en évidence 
différents problèmes de santé mentale associés 
aux logements insalubres, en particulier l’isole-
ment social, une moins bonne estime de soi et 
une moins grande satisfaction à l’égard de la vie 
en général15. Plusieurs facteurs conditionnent 
l’apparition des problèmes de santé induits par 
un logement insalubre, tels l’âge, l’état de santé 
et le temps passé à la maison. Le « type » de 
facteur d’insalubrité, la durée et le mode d’expo-
sition jouent aussi un rôle important 16. 

Moisissures et humidité excessive

Les problèmes d’infiltration d’eau et d’humi-
dité entraînent la prolifération de moisissures, 
d’acariens et de bactéries. Par ailleurs, les 
irritants, spores, allergènes et autres parti-
cules biologiques en suspension dans l’air 
peuvent provoquer les nombreux problèmes 
de santé observés chez les occupants des loge-
ments insalubres. Par exemple, l’exposition 
aux moisissures et aux acariens est associée 
aux infections du système respiratoire (infé-
rieur et supérieur), à la rhinite allergique et à 
l’asthme17-19 ainsi qu’à l’asthme mal maîtrisé, 
grave et persistant qui peut donner lieu à des 
hospitalisations 20-26. Les maladies pulmonaires 
obstructives chroniques (MPOC) peuvent aussi 
être aggravées par la contamination fongique. 
De plus, les mycotoxines et autres particules 
fongiques sont associées à des phénomènes 
inflammatoires et toxiques et peuvent agir 
sur plusieurs systèmes de l’organisme; elles 
sont en cause dans la survenue de nombreux 
symptômes, y compris la fatigue et les douleurs 
chroniques 27. Notons que les moisissures dis-
simulées, c’est-à-dire qui prolifèrent derrière 
les structures en raison des infiltrations d’eau 
et de la moiteur, sont aussi nocives que les 
moisissures apparentes 28,29. 

B La situation de logement précaire se définit comme suit : avoir déménagé plus de deux fois au cours de la dernière année ou avoir été 
sans abri au cours de la dernière année.

De plus, la mauvaise qualité du logement 
contribue à détériorer la santé mentale des 
individus 30. Par exemple, les personnes habi-

Photo : Maxime Juneau
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tant un logement où un problème d’humidité 

a été signalé sont beaucoup plus susceptibles 

d’éprouver de l’anxiété ou de la dépression31. 

Une enquête menée auprès de 1 376 mères in-

terviewées quand leur bébé avait six semaines 

a démontré une association significative entre 

les conditions d’humidité ou de température du 

logement et la dépression maternelle 32.

Vermine et insectes nuisibles

Les infestations de punaises de lit ont égale-

ment des effets sur la santé physique et men-

tale des personnes 33. Les punaises de lit ne 

transmettent pas de maladies spécifiques mais 

leurs piqûres peuvent être très irritantes et, 

dans certains cas, causer plusieurs affections 

dermatologiques telles que des éruptions bul-

leuses et de l’urticaire 34,35. Les démangeaisons 

entraînent des lésions de grattage qui peuvent 

donner lieu à des infections de la peau (cellu-

lite) 36. L’utilisation inappropriée d’insecticides 

pour se débarrasser de ces insectes peut éga-

lement représenter un risque en raison de la 

toxicité des produits employés 37. Par ailleurs, 

plusieurs recherches font état d’une augmen-

tation des symptômes anxieux, de l’isolement 

social, de perturbations graves du sommeil 38,39 

ou d’une aggravation des problèmes de santé 

mentale préexistants 40. 

Les coquerelles produisent des allergènes 
qui peuvent être mis en suspension dans l’air, 
causer ou aggraver la rhinite et l’asthme, et 
engendrer des infections secondaires 41. Selon 
une étude américaine, les enfants souffrant 
d’asthme et d’une allergie aux coquerelles qui 
sont exposés à ces insectes à la maison sont 
hospitalisés 3,4 fois plus souvent que les autres 
enfants asthmatiques 42. 

Quant aux rats, ils peuvent infliger des mor-
sures aux très jeunes enfants ou aux individus 
en grande perte d’autonomie et transmettre 
des infections 43. Les souris et les rats, lorsque 
présents en grand nombre, provoquent des pro-
blèmes de santé similaires à ceux occasionnés 
par les coquerelles et les acariens : l’air devient 
contaminé par les allergènes 44. 

La situation montréalaise
Au Québec, une enquête réalisée en 2013 par 

la SHQ auprès de 1 400 ménages locataires et 

1 000 propriétaires révèle que 28 % d’entre eux 

déclarent avoir au moins un problème de salu-

brité (plomberie défectueuse, moisissures appa-

rentes, infiltrations d’eau, coquerelles, punaises 
de lit ou rongeurs) 45. Parmi les répondants, les 
familles locataires avec enfants sont les plus 
touchées : 38 % des familles monoparentales 

Tableau 2 - Ménages rapportant la présence de certains indicateurs d’insalubrité  
ou de conditions de logement inadéquates (%), île de Montréal, juin 2014

PROPRIÉTAIRES LOCATAIRES TOTAL

% IC95% % IC95% % IC95%

Coquerelles 0,0 (0,0-0,3) 5,5 (3,9-7,7) 3,3 (2,3-4,6)

Punaises 0,8 (0,3-2,0) 5,2 (3,7-7,4) 3,4 (2,4-4,8)

Rongeurs 8,5 (6,2-11,5) 9,5 (7,4-12,2) 9,1 (7,5-11,1)

Moisissures apparentes 3,9 (2,3-6,5) 15,2 (12,5-18,3) 10,6 (8,8-12,7)

Traces d’infiltration d’eau 7,8 (5,7-10,5) 20,2 (17,0-23,5) 15,2 (13,2-17,5)

Moisissures apparentes  
ou traces d’infiltration d’eau

10,9 (7,9-13,8) 28,2 (24,6-31,7) 21,2 (18,7-23,7)

Vermine ou humidité excessive 17,7 (14,1-21,3) 37,8 (34,0-41,7) 29,7 (26,8-32,5)

Température trop élevée 9,1 (6,3-11,9) 28,3 (24,5-32,0) 20,5 (17,9-23,1)

Température trop froide 6,5 (3,2-9,7) 19,2 (16,2-22,2) 14,0 (11,8-16,2)

Source : Centre Léa-Roback, SALAM 2014.
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et 40 % des couples avec enfants signalent un 
problème de salubrité par comparaison avec 
18 % des personnes seules 46. 

À Montréal, la rareté et la hausse des prix des 
loyers depuis l’an 2000 fait en sorte que de nom-
breux logements, même détériorés et insalubres, 
trouvent preneurs. Notre propre enquête auprès 
de 1 000 ménages locataires et 600 ménages 
propriétaires (SALAM 2014) permet aussi de 
tracer un portrait global de l’insalubrité et des 
conditions inadéquates de logement à Montréal. 
Les données révèlent notamment ce qui suit : 
près d’un tiers des ménages montréalais est 
aux prises avec au moins un problème d’insalu-
brité (infestations d’insectes nuisibles, rongeurs, 
utilisation intérieure de pesticides, moisissures 
ou humidité excessive); une plus grande pro-
portion de locataires que de propriétaires est 
touchée, à l’exception de la présence de ron-
geurs (Tableau 2); près d’un ménage sur dix est 
infesté par des rongeurs, des punaises de lit ou 
des coquerelles; des différences importantes 
existent selon le revenu du ménage et le taux 
d’effort (pourcentage du revenu consacré au 
logement), les locataires ayant un taux d’effort 
supérieur à 30 % étant les plus concernés. 

Les problèmes de température intérieure du 

logement des ménages ont été évalués pour 

la première fois dans une enquête de la DSP. 

Encore une fois, les locataires ont déclaré un 

pourcentage plus important de problèmes 

(Tableau 2).

En 2014, la proportion de ménages aux prises 

avec les punaises de lit était de 3,4 %. Alors 

qu’environ 1 ménage locataire sur 20 a fait 

face à cette infestation, seulement 1 proprié-

taire sur 125 a connu le problème au cours de 

la même période. 

En outre, les infestations d’insectes nuisibles 

sont concentrées chez les ménages locataires 

disant dépenser plus de 30 % de leur revenu 

pour se loger. Ces derniers sont touchés dans 

des proportions qui sont de deux à trois fois 

plus élevées par rapport à ceux qui consacrent 

moins de 30 % au logement. 

Enfin, les ménages qui habitent des immeubles 

à logements de quatre unités ou plus sont 

nettement plus touchés par les infestations 

d’insectes nuisibles que ceux vivant dans 

d’autres types d’immeubles (duplex, triplex, 

maisons détachées). 
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Selon nos données, aucun secteur de Montréal 
n’est complètement épargné. Les arrondisse-
ments de Ville-Marie, du Plateau-Mont-Royal, 
d’Ahuntsic–Cartierville et de Villeray–St-Michel– 
Parc-Extension semblent être les plus tou-
chés par les infestations de punaises de lit 
(Fig. 7). Pour ce qui est des coquerelles, ce 
sont les arrondissements de Côte-des-Neiges– 

Notre-Dame-de-Grâce et de Saint-Laurent qui 
remportent la palme, compte tenu de la popu-
lation importante dans ces arrondissements 
(Fig. 8), alors que les extrémités est et ouest de 
l’île sont essentiellement épargnées. Quant aux 
rongeurs, il faut noter qu’on en trouve autant 
dans l’ouest de l’île que dans les quartiers 
centraux.
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Au cours de la dernière année, des pesti-
cides ont été utilisés à l’intérieur de plus d’un 
domicile sur cinq (21 %); chez les locataires, 
cette proportion s’élève à 25 %. Cette situa-
tion pourrait faire problème, vu les risques 
associés à un usage non professionnel de 
ces produits ou lorsqu’ils ne sont pas conçus 
et approuvés pour un usage à l’intérieur des 
résidences 47. Malheureusement, les infor-
mations disponibles à ce sujet sont limitées. 
Il faudrait documenter les types de produits 
utilisés, les modalités d’application, le degré 
et la durée d’exposition afin de mesurer plus 
adéquatement les risques que représente 
l’usage de ces produits pour la santé. 

L’enquête SALAM (2014) révèle que plus d’un 
logement sur cinq présente des traces appa-
rentes d’infiltration d’eau, des moisissures 
visibles ou des odeurs de moisissure. Il est 
à noter que ces données sous-estiment vrai-
semblablement l’ampleur de la problématique 
de l’humidité, car elles ne prennent pas en 
compte l’humidité et les moisissures non appa-
rentes. En utilisant des critères plus larges, 

on a établi à 38 % la proportion de ménages 

montréalais aux prises avec des problèmes 

liés à l’humidité excessive 48. 

Les ménages locataires rapportent trois fois 

plus fréquemment que les ménages proprié-

taires la présence de signes visibles d’humi-

dité excessive à l’intérieur de leur domicile, et 

ce, peu importe la catégorie de revenu familial. 

Les ménages locataires consacrant plus de 

30 % de leur revenu au logement sont plus 

nombreux à vivre dans des logements présen-

tant des problèmes liés à l’infiltration d’eau et 

aux moisissures (Fig. 9). 

Selon les résultats des enquêtes menées 

entre 2010 et 2014 par la DSP (sondages Om-

nibus) et le Centre Léa-Roback (SALAM 2014),  

c’est dans les arrondissements de Montréal-

Nord, Villeray–St-Michel–Parc-Extension et 

St-Léonard qu’on trouve la plus forte pro-

portion de ménages signalant la présence 

de moisissures visibles (Fig. 10). Cependant, 

aucun secteur de l’île n’est complètement 

épargné par ce problème.
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Gestion de la salubrité des logements :  
l’exemple d’autres grandes villes

Dans toutes les villes du monde, des locataires sont aux prises avec des problèmes d’insalu-
brité ou d’insécurité : vétusté des systèmes électriques ou de plomberie, négligence au plan de 
l’entretien préventif, insuffisance de l’isolation, présence de moisissures, d’insectes et de ver-
mine, etc. Or, l’action des autorités municipales varie énormément d’une ville à l’autre. 

À Paris, l’Unité de lutte à l’habitat indigne (ULHI) est responsable de surveiller les immeubles 
privés construits avant 1949 et d’établir une liste annuelle des immeubles les plus fragiles. 
L’ULHI travaille à partir des signalements transmis par le Service technique de l’habitat ou 
l’Agence régionale de santé de l’Île-de-France 49.

En matière de lutte à l’insalubrité, la ville de Los Angeles se démarque par son attitude 
proactive. Le service Housing and Community Investment a pour mission de repérer et de 
faciliter la réduction des problèmes d’insalubrité des logements. L’ensemble des propriétés 
résidentielles de deux unités et plus sont visitées par un inspecteur à tous les quatre ans 
pour assurer leur conformité à la règlementation. En cas de manquement au code municipal, 
un avis est transmis au propriétaire qui, en général, se voit accorder un délai de 30 jours pour 
rectifier la situation et le dossier peut être pris en charge par le contentieux de la ville (Office 
of the city attorney) 50.

À New York, le Rent Guidelines Board recommande au locataire qui constate un problème de le 
signifier d’abord au concierge de l’immeuble, puis au propriétaire. Si rien n’est fait, le locataire 
peut effectuer les réparations lui-même et en déduire le coût des prochains loyers. Il peut aussi 
demander une inspection au service Housing Preservation and Development ou s’adresser au 
tribunal administratif du logement pour faire corriger les problèmes observés 51.
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Comme on l’a expliqué dans la section précé-
dente, les effets délétères de l’insalubrité du 
logement sur la santé sont importants et les 
conditions d’insalubrité existent davantage 
dans les logements locatifs. Il ne faut pas oublier 
pour autant que l’accès à un logement abordable 
constitue également un enjeu de santé publique. 
En fait, il s’agit d’une problématique particuliè-
rement importante pour les Montréalais à faible 
revenu – soit un Montréalais sur cinq – puisque 
le fait d’accorder une trop grande proportion de 
leur revenu au logement compromet leur capa-
cité à se nourrir et à répondre à d’autres besoins 
de santé (les médicaments, par exemple).

L’accès au logement

Au Canada, l’accès au logement se concrétise 
principalement sur le marché privé de l’immo-
bilier. Selon Francine Dansereau, spcécialiste 
en études urbaines, l’action gouvernementale 
repose sur l’idée que les forces du marché 
peuvent répondre aux besoins de logement 
de la population et que l’État n’intervient que 
pour pallier les insuffisances du marché quant 
aux besoins des plus vulnérables2. Elle estime 
que depuis la Deuxième Guerre mondiale, 
l’action du gouvernement fédéral en matière 
d’habitation a reposé sur trois principes  :
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1. le marché doit répondre aux besoins de loge-
ment de la majorité de la population; 

2. l’aide gouvernementale doit pallier les dif-
ficultés du marché à répondre aux besoins 
des plus démunis; 

3. la qualité des logements doit répondre aux 
normes techniques du moment afin d’assu-
rer le confort des occupants3. 

Judith Maxwell, ex-présidente du Conseil éco-
nomique du Canada et fondatrice du Canadian 
Policy Research Network, constate l’existence 
de lacunes concernant l’abordabilité du loge-
ment et le logement social au Canada. Ces 
lacunes seraient dues, en partie, à une trop 
grande dépendance par rapport au marché 
privé. Elle affirme : « Le logement abordable 
est le parent pauvre des politiques publiques.4» 

Pour sa part, David Hulchanski considère que 
le problème de la grande rareté de logements 
abordables destinés aux ménages urbains à 
faible revenu découle du fait que la politique 
du logement a été fortement en faveur de la 
propriété au Canada5. Selon lui, le secteur de 
l’habitation a été marqué par trois grandes ten-
dances depuis la fin des années 1940 : 1) l’écart 
croissant de revenu entre les propriétaires et 
les locataires; 2) l’embourgeoisement des quar-
tiers et la disparition du marché des logements 
locatifs bas de gamme à faible coût; et 3) le 
développement du marché des condominiums 
à partir de la fin des années 1960, accompagné 
d’une surenchère qui vise une clientèle plutôt 
fortunée, au détriment du secteur locatif6. C’est 
ce qui lui fait dire que le marché répond à ses 
propres besoins plutôt qu’aux besoins sociaux 
d’habitation, faisant en sorte que les ménages 
qui vivent en situation de très grande pauvreté 
ne sont pas en mesure de se loger7. Selon lui, 
la prépondérance du marché privé entraîne des 
conséquences sur la santé8. 

Depuis plusieurs années, des regroupements 
de locataires se mobilisent pour dénoncer les 
effets de la hausse des coûts d’habitation et 
réclamer une amélioration de l’accès à des loge-
ments abordables pour les ménages à faible 
revenu. Des acteurs du milieu des affaires se 

préoccupent également des effets de l’inabor-
dabilité sur l’activité économique et sur les 
coûts engendrés pour les services de santé et 
les services sociaux. En 2004, la Chambre de 
commerce du Montréal métropolitain mani-
festait déjà une inquiétude face à la diminu-
tion de l’abordabilité des logements : « ...la 
hausse rapide des prix de l’immobilier dans 
la métropole, ces dernières années, a entraîné 
une détérioration de l’indice d’accessibilité au 
logement; ce qui signifie que le niveau de vie 
relativement supportable qui prévaut actuelle-
ment pourrait ne pas subsister dans un proche 
avenir9. » Dans son rapport de 2010 consacré 
à l’amélioration de l’abordabilité au Canada, 
le Conference Board du Canada affirme que 
« le caractère inabordable du logement a des 
conséquences négatives sur la santé des Cana-
diens, lesquelles réduisent leur productivité, 
limitent la compétitivité nationale et font grim-
per indirectement les coûts des soins de santé 
et du bien-être social10. » Par ailleurs, dans un 
rapport spécial sur les préoccupations face 
aux inégalités grandissantes de revenus au 
Canada, l’économiste en chef de la Banque TD 
conclut que l’accès à un logement abordable est 
nécessaire pour permettre, entre autres choses, 
à des populations vulnérables de réintégrer 
le marché du travail11. Il explique : « Investir  
davantage dans des logements abordables  
aiderait les plus pauvres de la société à se loger 
et améliorerait leur santé, ce qui est essen-
tiel pour leur retour sur le marché du travail. 
Lorsque les personnes à faible revenu tentent 
d’améliorer leur sort, la hausse de leurs reve-
nus d’emploi signifie souvent une perte d’aide 
venant des programmes gouvernementaux, ce 
qui décourage parfois de faire cette tentative. »

Le gouvernement fédéral canadien intervient 
en matière d’habitation depuis l’adoption de 
la première loi sur l’habitationA en 193512 qui 
a précédé de plusieurs années la création de 
la SCHL (on trouvera à l’Annexe III des ren-
seignements supplémentaires sur le contexte 
légal). Même si dans les textes de lois qui ont 
suivi, on énonce des principes favorables au 
développement de logements publics et d’aide 

A « La présente loi a pour objet, en matière de financement de l’habitation, de favoriser l’accès à une diversité de logements abordables, d’encoura-
ger l’accessibilité à des sources de financement ainsi que la concurrence et l’efficience dans ce domaine, d’assurer la disponibilité de fonds suffi-
sants à faible coût et de contribuer à l’essor du secteur de l’habitation au sein de l’économie nationale. » Extrait de la Loi nationale sur l’habitation 
(L.R.C., 1985, ch. N-11. Art. 3.).
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aux plus démunis, il faut bien constater que 
l’intégration des programmes et l’investisse-
ment conséquent font défaut, ce qui fait dire 
au Rapporteur spécial de l’ONU que le Canada 
est un des rares pays n’ayant pas de straté-
gie nationale d’habitation pour planifier une 
réponse aux divers besoins de logement :

Le Canada est l’un des 
rares pays au monde à 
ne pas avoir de stratégie 
nationale de l’habitation. 
Les gouvernements fédéral, 
provinciaux, territoriaux et 
municipaux, de même que 
les organismes de la société 
civile (caritatifs et autres), 
ont mis sur pied divers pro-
grammes de financement 
qui demeurent ponctuels et 
à court terme et qui, selon 
les experts canadiens en 
logement, équivalent à 
mettre un diachylon sur 
une plaie géante13. 

(Traduction libre)

Le gouvernement du Québec a quant à lui 
amorcé des travaux préparatoires à l’élabora-
tion d’une politique nationale de l’habitation 
en 201314 dont l’adoption est souhaitée par de 
nombreux intervenants québécois.

Les effets sur la santé

La mesure de l’abordabilité du logement est 
complexe15. Le seuil d’abordabilité du logement 
est généralement basé sur le critère suivant 
lequel les frais de logement ne doivent pas 
dépasser une certaine proportion du revenu du 
ménage avant impôt16,17. Au Canada – comme 
dans plusieurs pays – la situation d’inabor-
dabilité du logement est communément défi-
nie comme le fait de consacrer plus de 30 % 
du revenu du ménage au logement18. Bien 
que le seuil d’abordabilité du logement soit 
généralement mesuré sur la base d’un taux 
d’effort fixé à 30 %, cette mesure comporte 
certaines limites. Comme le souligne entre 
autres Hulchanski, le critère du 30 % ne rend 

pas compte de la complexité des différentes 

situations des ménages. Selon lui, un critère de 

mesure plus subtil serait nécessaire pour tenir 

compte de différents facteurs tels que la réalité 

des familles, leur revenu, leur composition, leur 

âge, leur sécurité d’emploi, etc.19. 

Plusieurs études ont démontré qu’au Canada, 

les locataires – qui ont un revenu beaucoup 

moins élevé que les propriétaires – sont plus 

susceptibles que ces derniers de consacrer plus 

de 30 % de leur revenu au logement20. 

À Montréal, comme dans plusieurs régions du 

Québec, la pénurie de logements abordables 

fait en sorte que plusieurs ménages sont 

contraints de se loger dans des logements insa-

lubres, à défaut de trouver mieux. À ce chapitre, 

les personnes à faible revenu sont évidemment 

L’abordabilité, une  
préoccupation de longue date

Cette préoccupation pour l’accessibilité au logement 
était très présente dans les enseignements du profes-
seur P.E. Nobbs, doyen du département d’architecture 
de l’Université McGill, qui l’exprimait en ces  termes :

« Il existe à Montréal une pénurie propre 
à cette ville, qui deviendra de plus en 
plus manifeste au fil des ans. » 

(The Montreal Gazette, 17 janvier 1936)

Le professeur Nobbs critiquait le projet de loi Dominion 
Housing Bill de 1935 qui, selon lui, favorisait davan-
tage l’accession à  la propriété des ménages à revenu 
moyen, qui étaient déjà bien logés, que l’offre de loge-
ments locatifs pour les chômeurs et les travailleurs 
pauvres. Ces derniers, parce qu’ils payaient à cette 
époque-là trop cher pour se loger, étaient selon le pro-
fesseur « underfed, underclothed, unhappy and, more 
or less, on the road to destruction as human beings. » 
Il concédait qu’une intervention de l’État en matière 
de logement entraîne des coûts, mais, compte tenu de 
l’impact délétère des mauvaises conditions de loge-
ment sur la communauté, il écrivait : « Dans la mesure 
où les économies réalisées grâce à l’amélioration des 
conditions sociales contrebalancent les investisse-
ments engagés dans le logement, nous n’en sommes 
pas plus pauvres, seulement mieux. »
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plus à risque que les autres21. En outre, l’ina-
bordabilité du logement a des répercussions 
sur la santé de la population. Par exemple, on 
a mis en évidence aux États-Unis que le fait de 
vivre dans un logement inabordable augmente 
le risque de se percevoir en mauvaise santé, et 
ce, davantage chez les locataires que chez les 
propriétaires22. Les occupants de logements 
inabordables déclaraient plus d’hypertension, 
d’arthrite et de non-fidélité aux traitements 
médicamenteux pour des raisons financières23.

Insécurité alimentaire et besoins 
essentiels

Les ménages pauvres, notamment les presta-
taires d’aide sociale, consacrent une proportion 
importante de leur revenu au logement. Cela a 
pour effet de réduire leur capacité à répondre à 
d’autres besoins essentiels tels que se nourrir,  
se déplacer, utiliser les services publics (pour 
chauffer le logement, en particulier) et se soi-
gner24. L’enquête SALAM (2014) nous a permis 
d’établir la relation entre le statut de propriété  
et le taux d’effort avec quelques-uns des pro-
blèmes que vivent les ménages mont réa lais 
(Tableau  3). On constate que plus de 25% 
des locataires disent avoir de la difficulté à 
boucler les fins de mois, et que 5 % ont une 
grande difficulté à le faire. Chez les locataires 
qui consacrent plus de 30 % de leur revenu au 

logement, ces proportions atteignent 31 % et 
13 % respectivement Les proportions sont net-
tement inférieures chez les propriétaires, soit 
10 % et 0,9 % respectivement.

Le coût du logement a un impact direct sur la 
sécurité alimentaire des ménages, en particu-
lier des familles à faible revenu25. À Toronto, 
des chercheurs ont identifié, chez les ménages 
à faible revenu locataires d’un logement privé, 
une association entre l’insécurité alimentaire 
et la proportion du revenu consacré au loge-
ment26. Selon l’ONU, « la sécurité alimentaire 
existe lorsque tous les êtres humains ont, à tout 
moment, un accès physique et économique à 
une nourriture suffisante, saine et nutritive 
leur permettant de satisfaire leurs besoins 
énergétiques et leurs préférences alimentaires 
pour mener une vie saine et activeB. » La mise 
à jour du Cadre de référence en matière de 
sécurité alimentaire élaboré par le ministère 
de la Santé et des Services sociaux en 2008 
souligne à cet égard que « les politiques liées 
au revenu et au logement ont un lien direct 
avec le risque d’insécurité alimentaire de 
par leur influence sur le pouvoir d’achat27. » 
Il a été démontré que l’incapacité d’obtenir 
des aliments adéquats pour se nourrir est 
associée à des carences alimentaires28 et à 
une mauvaise santé mentale et physique29. 

Tableau 3 - Problèmes rapportés par les ménages selon le statut de propriété  
et le taux d’effort (%), île de Montréal, juin 2014 

PROPRIÉTAIRES LOCATAIRES TOTAL

Taux d’effort 
<30%

Taux d’effort 
>30%

Total locataire

Surpeuplement 2,3* 7,0 10,7 7,7 5,3

Difficulté à boucler les fins de mois 11,3 19,2 44,6 26,7 20,5

Insécurité alimentaire

Crainte de manquer de nourriture 2,8 9,6 27,7 14,4 9,6

Quantité insuffisante 1,8* 7,0 24,6 11,1 7,7

Qualité inadéquate 4,1 13,5 32,5 18,1 12,4

Utilisation d’une banque alimentaire 0,1* 1,6* 19,8* 7,5 4,2

* Intervalle de confiance important

Source : Centre Léa-Roback, SALAM 2014.

B Cette définition a été adoptée par les participants du Sommet mondial de l’alimentation de 1996 et reprise depuis par plusieurs travaux. Voir 
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture. 2012. S’entendre sur la terminologie, Comité de la sécurité alimentaire mondiale, 
39e session du comité, p. 6.
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Les données d’une enquête menée en 2010 
sur le territoire de la DSP indiquent qu’une 
personne sur six (17 %) souffre d’insécurité 
alimentaire30. À chaque mois, près de 70 600 
personnes utilisent les banques alimentaires, 
et 42 % d’entre elles, soit environ 30  000  
utilisateurs, sont des enfants de moins de 
18 ans31. Des 25 000 ménages qui ont recours 
aux services d’urgence des banques alimen-
taires à chaque mois, la majorité est constituée 
de familles avec enfants (56 %), soit environ 
5 500 familles monoparentales et 8 300 familles 
biparentales32.

Si l’insécurité alimentaire touche certains 
propriétaires montréalais (Fig. 11), l’enquête 
SALAM (2014) révèle que la proportion de pro-
priétaires utilisant les banques alimentaires est 
presque nulle, alors que 5,1 % des locataires y 
ont recours à l’occasion, et 2,4 % y ont recours 
régulièrement33. Parmi les ménages ayant un 
taux d’effort de plus de 30 %, près d’un ménage 
sur cinq fait appel à des banques alimentaires. 
De plus, en raison d’un manque d’argent, 14 % 
des locataires ont craint de manquer de nour-
riture, 11 % en ont manqué réellement et 18 % 
n’ont pu se procurer des aliments de la qualité 
désirée au cours de la dernière année. Chez les 
ménages locataires ayant un revenu total de 
moins de 15 000 $, 38 % ont craint de manquer 
de nourriture, 37 % en ont manqué réellement 
et 50 % n’ont pu se procurer des aliments de la 
qualité désirée.

Cette situation est plus dramatique pour les 
ménages locataires ayant un taux d’effort de 
plus de 30 %. En effet, 45 % d’entre eux signa-
laient au moins un des indicateurs d’insécurité 
alimentaire, par opposition à 18 % des ménages 
locataires ayant un taux d’effort inférieur34.

Anxiété et dépression 

Les problèmes d’accès économique à l’habi-
tation sont aussi associés à une moins bonne 
santé mentale en général35. Dans une étude 

14 20 20 26

FIGURE 11 - Ménages rapportant certains indicateurs d’insécurité alimentaire 
selon le statut de propriété et le revenu (%), île de Montréal, juin 2014
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Crainte d’éviction des locataires  
et déménagements

Les données d’enquête (SALAM 2014) indiquent qu’un 
ménage locataire sur dix a craint d’être évincé de son 
logement au cours des dix dernières années, principale-
ment en raison d’une reprise anticipée du logement par 
le propriétaire (27 %), d’un changement de propriétaire 
(13 %), d’une mésentente avec lui (24 %) ou, encore, de 
l’incapacité de payer le loyer (10 %).

Elles indiquent également que 21 % des locataires ont 
déménagé trois fois ou plus au cours des dix dernières 
années. Parmi les raisons motivant ces déménage-
ments, les locataires indiquent la reprise du logement 
par le propriétaire (7,3 %), la mauvaise qualité du loge-
ment (11 %), l’insalubrité (4,2 %), le coût du logement 
ou l’augmentation du loyer (8,3 %).



longitudinale réalisée auprès de plus de 

15 000 personnes, Bentley et ses collabora-

teurs ont relié le stress financier associé à 

l’inabordabilité à des conséquences négatives 

sur la santé mentale des individus, telles la 

dépression et l’anxiété36. Comme le résument 

Taylor et ses collaborateurs : « Les problèmes 

de paiement de loyer ont des effets néfastes 

importants sur le bien-être psychologique. 

Ces effets s’ajoutent à ceux des difficultés 

financières générales et sont plus grands en-

core37. » Dans la région de Philadelphie, plus 

du tiers (37 %) des propriétaires en défaut 

de paiement présentaient des symptômes 

de dépression grave38. Sur le marché privé, 

les ménages locataires des deux quintiles 

inférieurs de revenu sont plus vulnérables 

que les propriétaires aux effets de l’inaborda-

bilité sur la santé mentale39,40. Il est intéres-

sant de noter que dans une autre étude les 

propriétaires en retard dans leurs paiements 

mensuels se perçoivent en moins bonne santé 

que les autres et que les locataires dans la 

même situation ont plus tendance à présenter 

un des critères de dépression41. Elle révèle 

également que ceux qui ont dû déménager 

pour des raisons financières au cours des trois 

dernières années étaient plus susceptibles de 

signaler une récente attaque d’anxiété42. 

La situation montréalaise

Selon une étude du Wellesley Institute, environ  

le quart des ménages canadiens peine à se 

maintenir dans un logement abordable dans 

le marché privé43. Bien que le coût moyen 

pour se loger à Montréal soit inférieur à celui 

des grandes villes canadiennes, il convient 

de rappeler que le revenu médian des mé-

nages y est aussi nettement inférieur 44.

Le coût du logement à Montréal est large-

ment supérieur à la moyenne québécoise45. 

Non seulement, l’offre locative disponible 

est limitée, mais le coût du logement dans 

la région de Montréal a grimpé en flèche 

depuis 2001, dépassant largement l’inflation 

surtout dans le cas des logements de trois 

chambres à coucher et plus46. En vertu de 

ses mandats légaux, la Régie du logement du 

Québec détermine un indice des hausses de 

prix annuelles permises. Cependant, la Régie  
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Le logement étudiant,   
un problème sous-estimé  
à Montréal

Avec ses nombreuses universités et établissements 
d’enseignement collégial, Montréal compte plus de 
248 500 étudiants inscrits dans un établissement d’en-
seignement postsecondaire, dont près de 191 450 étu-
diants universitaires48,49. Une enquête menée en 2014 
pour l’organisme UTILE* auprès de plus de 6 400 étu-
diants universitaires montréalais indique que 80 % de 
la population étudiante de Montréal réside sur l’île et 
que la moitié est locataire d’un studio ou d’un appar-
tement50. Or, comme le nombre de résidences univer-
sitaires s’élève à environ 5 200 chambres, les étudiants 
logent majoritairement dans des habitations du marché 
locatif privé, consacrant 629 $ par mois en moyenne 
au logement. Ce montant est particulièrement élevé 
si l’on considère que le revenu moyen des étudiants 
québécois était de 14 238 $ pour les bénéficiaires du 
Programme de prêts et bourses, et de 13 989 $ pour 
les autres**. Pour diminuer les coûts de logement, 
l’étude révèle que les étudiants vivent en coloca-
tion dans des appartements de grandes dimensions 
(cinq pièces ou plus). Cette situation engendre une 
demande accrue pour les grands logements dans 
les arrondissements centraux où les logements dis-
ponibles pour les familles se font rares51.

* L’organisme UTILE (Unité de travail pour l’implantation du logement étu-
diant) est un organisme à but non lucratif qui fait la promotion du logement 
étudiant coopératif et soutient son développement.

** Les revenus sont basés sur l’ensemble du Québec et comprennent ceux 
des étudiants de la formation professionnelle au secondaire. Données pro-
venant du ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de la 
Science. 2015. Enquête sur les conditions de vie des étudiantes et étudiants 
de la formation professionnelle au secondaire, du collégial et de l’université 
2013, Québec, Gouvernement du Québec, p. 44.

n’exerce pas un contrôle obligatoire des 

loyers et n’agit que sur présentation d’une 

plainte. Elle détermine le montant du loyer 

pour moins de 1 % des logements au Québec 

(50 135 cas en 2013-2014)47. 

Ces hausses ont pour conséquence de placer 
une proportion très importante de ménages 
dans une situation difficile. En 2011, 40 % des 
ménages locataires consacraient plus de 30 % 
de leur revenu à l’habitation, alors que cette 
proportion était de 23 % pour les ménages  



propriétaires 52. De plus, 81% des ménages sous 

le seuil de faible revenu consacraient plus de 

30% de leur revenu au logement (Fig. 12). 

Dans certains territoires, la situation est en-

core plus alarmante. Ainsi, dans les arron-

dissements où la pauvreté est concentrée, la 

proportion de locataires qui dépense plus de 

30 % de leur revenu pour se loger y atteint des 

proportions largement supérieures, notamment 

dans Ville-Marie (51%), Côte-des-Neiges–Notre-

Dame-de-Grâce (45 %) et le Plateau-Mont-Royal 

(44 %) (Fig. 13). 

L’abordabilité constitue un enjeu qui 

concerne particulièrement les deux extré-

mités de la pyramide d’âge, les jeunes âgés 

de moins de 25 ans et les personnes âgées 
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de 75 ans et plus (Fig. 14). À Montréal, en 
2011, près des deux tiers (63 %) des ménages 
dont le principal soutien était âgé de moins 
de 25 ans consacraient plus de 30 % de leur 
revenu au logement, alors que cette propor-
tion s’élevait à 38 % chez les personnes âgées 
de 75 ans et plus53. 

Perception des ménages  
quant à leurs conditions de logement

Dans l’ensemble, les ménages locataires 

sont beaucoup plus nombreux que les mé-

nages propriétaires à avoir une mauvaise 

perception de leurs conditions de logement, 

et ce, au regard de la sécurité, la taille, l’inti-

mité, la qualité du voisinage et la qualité 

globale (SALAM 2014). Pour certains indi-

cateurs, en particulier la sécurité du loge-

ment et la qualité du voisinage, la différence 

entre les deux groupes est excessivement  

marquée (Fig. 15).
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Exemples d’interventions locales 

Les instances locales de santé publique interviennent dans plusieurs dossiers liés au logement 

de concert avec leurs partenaires communautaires et institutionnels. Ainsi, au centre-ville, le 

CIUSSS Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal participe à la mise en place de mesures visant à 

accroître l’accessibilité au logement et à améliorer l’aménagement urbain. Les actions visent 

entre autres le maintien des populations locales, en particulier les ménages à faible ou modeste 

revenu, l’attraction et la rétention des familles, la lutte à la pauvreté et à l’exclusion sociale, ainsi 

que la lutte à l’itinérance. Voici quelques-unes des interventions réalisées en partenariat :   

• Prise de position publique par le conseil d’administration du CSSS Jeanne-Mance* concer-
nant les enjeux liés au logement et à la lutte à la pauvreté : depuis 2004, le conseil d’admi-
nistration défend notamment la demande d’inclusion de 30 % de logements sociaux dans 
les nouveaux projets de développement (dont le site de Radio-Canada) et l’utilisation des 
bâtiments excédentaires du réseau de la santé à des fins communautaires.  

• Soutien aux Projets autochtones du Québec (PAQ) pour la création de la Maison autochtone 
de Montréal : l’équipe des services à la communauté et le PAQ travaillent ensemble pour 
soutenir le développement de l’hébergement destiné aux hommes et aux femmes des Pre-
mières Nations, Inuits et Métis en situation d’itinérance ou à risque de devenir sans-abri; le 
projet comprend la création d’un refuge d’urgence et d’unités d’hébergement de transition. 

* Le CSSS Jeanne-Mance fait partie des établissements qui ont été regroupés en avril 2015 dans le CIUSSS Centre-Sud-de-l’Île- 
de-Montréal.
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Les coûts de l’habitation ont une importance 
particulière pour les parents car un logement 
stable, sécuritaire et adéquat est essentiel à la 
saine croissance des enfants et à leur plein dé-
veloppement1. Conditions de logement et santé 
et bien-être des enfants sont liés de multiples 
façons2. En effet, le logement est un détermi-
nant de la santé des familles qu’on doit évaluer 
sous différents angles : 

1) les attributs physiques; 

2) la disponibilité; 

3) la relation avec l’occupant (abordable, 
stable, adéquat en termes d’espace, etc.);

4) la stabilité résidentielle; 

5) les caractéristiques du voisinage (sécurité, 
accessibilité de l’emploi, de l’éducation, et 
des services comme les garderies et les 
commerces de proximité)3. 

C’est du moins ce qu’une étude de la SCHL, 
menée en 2003 à Québec et Victoria, a soute-
nu en établissant un lien entre les problèmes 
de comportement des enfants et la qualité du 
logement et le quartier4. Outre les aspects 
de salubrité et d’abordabilité présentés dans 
les sections précédentes, qui touchent un 
nombre important de familles avec des en-
fants (particulièrement celles à faible revenu), 
certaines questions méritent une attention 
particulière.

Le logement et  
la santé des familles

Photo : Maxime Juneau
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Les effets sur la santé

Inabordabilité 

Les conditions matérielles du logement sont 
en bonne partie responsables de l’impact des 
inégalités de revenu sur la santé des enfants5. 
Il a été établi que chez les enfants pauvres 
âgés de 6 à 17 ans, le fait de vivre dans un 
logement abordable favorise une meilleure 
santé et une diminution des problèmes de 
comportement A. À l’inverse, l’inabordabilité 
du logement influence la capacité des parents 
à répondre aux autres besoins de base des 
enfants (se nourrir, se vêtir, recevoir des soins)6. 
Les effets de l’inabordabilité du logement sur la 
santé des enfants passent essentiellement par 
la restriction de la consommation des autres 
biens et services essentiels, ainsi que par le 
stress engendré par les problèmes émotionnels 
vécus par les parents7. En effet, les préoccupa-
tions liées au manque d’argent pour se loger et 
combler les autres besoins interfèrent avec les 
comportements parentaux8. 

Comme on l’a vu plus haut, le manque d’argent 
disponible pour la nourriture entraîne une insé-
curité alimentaire chez les familles vivant une 
situation caractérisée par l’inabordabilité du 
logement, en particulier les familles pauvres. 
Chez les enfants, l’incapacité de se nourrir adé-
quatement engendre des carences alimentaires 
qui ont des effets sur leur santé physique et 
mentale et compromet également leur dévelop-
pement physique à long terme9,10. Les données 
de l’Étude longitudinale du développement des 
enfants du Québec (ELDEQ) révèlent une asso-
ciation entre l’insécurité alimentaire vécue en 
bas âge et un surplus de poids11 ou une moins 
bonne santé mentale durant l’enfance 12. Un tra-
vail important, mené dans 26 pays européens, 
indique par ailleurs que les conditions maté-
rielles de logement expliquent possiblement 
pour une bonne part les inégalités sociales de 
santé chez les enfants13.

L’aide au logement pourrait contrer ces pro-
blèmes. Aux États-Unis, les enfants vivant 
dans des familles à faible revenu sans soutien 
au logement sont susceptibles de souffrir de 
malnutrition et de sous-développement, ce 

qui n’est pas le cas des enfants des familles 
qui reçoivent du soutien14. Des chercheurs ont 
mis en relief l’association entre le fait d’habi-
ter un logement social ou subventionné et le 
développement adéquat des jeunes enfants. 
Ainsi, parmi les enfants dont les familles 
étaient sur la liste d’attente d’un logement 
social, 1 sur 5 avait un retard de croissance, 
alors que chez les enfants en logement sub-
ventionné, cette proportion était de 1 sur 3015. 
Par ailleurs, les enfants qui vivaient de l’insé-
curité alimentaire dans les familles recevant 
de l’aide au loyer avaient un meilleur dévelop-
pement physique que ceux des familles sans 
subvention16.

Une enquête réalisée auprès de 12 000 enfants 
de ménages locataires à bas revenu aux États-
Unis a relevé que 24 % d’entre eux vivaient de 
l’insécurité alimentaire. Encore une fois, les 
enfants qui vivaient de l’insécurité alimentaire 
dans les familles recevant de l’aide au loyer 
avaient un meilleur développement physique 
que ceux des familles sans subvention17.

Instabilité résidentielle

Le US General Accounting Office constate que 
la mobilité des enfants est souvent liée au 
manque de logements abordables18. En effet,  
les familles à faible revenu, à la recherche 
d’un logement moins coûteux et désireuses 
d’améliorer leurs conditions d’habitation, ont 
tendance à déménager plus souvent que les 
autres19. Les familles américaines pauvres dé-
ménageraient de 50 % à 100 % plus souvent 
que les familles plus aisées20. L’insta bilité rési-
dentielle, définie par deux déménagements ou 
plus au cours d’une année21, est associée à dif-
férents problèmes de santé chez les enfants22,23. 
La précarité du logement pour les familles peut 
être dommageable pour le développement phy-
sique, intellectuel et émotif des enfants24. Les 
déménagements fréquents peuvent aussi exa-
cerber une situation familiale déjà probléma-
tique, notamment dans le cas de mauvaises 
pratiques parentales25. Cutts, entre autres, a 
démontré chez les enfants de moins de trois 
ans une association entre l’instabilité résiden-
tielle, d’une part, et de moins bons indicateurs 

A Données du National Survey of America’s Families – 44 000 familles dont 19 000 avec des revenus inférieurs à 200 % du seuil de 
pauvreté. Voir Harkness et Newman. 2005. « Housing affordability and children’s well-being: evidence from the National Survey of 
America’s Families », J. of Housing Policy Debate, 16(2): 223-255.
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de santé, une insécurité alimentaire, une plus 
faible croissance et des risques pour le dévelop-
pement psychologique, d’autre part26.

Chez les enfants plus vieux et les adolescents, 
les déménagements fréquents sont associés à 
des problèmes de santé mentale et d’abus de 
substances psychotropes, ainsi qu'à un risque 
plus élevé de grossesse à l’adolescence et de 
troubles du comportement27.

Les conséquences des mauvaises conditions 
d’habitation vécues durant l’enfance se ré-
percutent tout au long de la vie28. Plusieurs 
travaux ont mis en évidence que l’instabilité 
résidentielle au cours de l’enfance contribue à 
des problèmes de santé mentale à l’âge adulte 
(alcoolisme, dépression, tentative de suicide, 
etc.)29. Des chercheurs ont également démontré 
une association entre ces mauvaises conditions 
précoces et la mortalité causée par diverses 
maladies chroniques30.

Au chapitre des services, il convient de sou-
ligner que les déménagements fréquents 
peuvent faire en sorte que les besoins des 
enfants soient moins facilement détectés par 
les intervenants des services sociaux31. En 
revanche, ces déménagements peuvent deve-
nir un marqueur utile pour repérer le risque 
clinique de problèmes émotifs et comporte-
mentaux des enfants32. On note, en outre, que 
les déménagements fréquents sont associés à 
une carence au plan des soins préventifs chez 
les enfants33,34, notamment des difficultés à 
respecter le calendrier de vaccination35. 

L’instabilité résidentielle a aussi un impact sur 
la performance scolaire des enfants36-38. C’est 
le cas lorsque les déménagements ne s’accom-
pagnent pas d’une bonification des conditions 
de logement39. Mueller et Tighe font référence 
à une étude américaine où 41 % des enfants 
de 3e année ayant déjà fréquenté plus de trois 
écoles obtiennent des notes sous la moyenne, 
et ceux qui ont changé d’école plus de quatre 
fois jusqu’à la 8e année sont quatre fois plus 
susceptibles que les autres d’abandonner leur 
scolarité40. Au Canada, l’Enquête longitudinale 
nationale sur les enfants et les jeunes (ELNEJ) 
a également mis en évidence que les enfants 

vivant dans des logements inadéquats avaient 
une moins bonne performance à l’école41 et que 
la stabilité résidentielle, au contraire, améliore 
leurs chances de réussite scolaire42.

Il est intéressant de noter que les risques de 
l’insécurité résidentielle pour la santé peuvent 
être réduits en améliorant l’offre de logements 
abordables et en finançant des programmes 
d’aide au loyer43.

Violence familiale 

Le manque de logements abordables constitue 
un enjeu crucial pour les milliers de femmes et 
d’enfants victimes de violence familiale chaque 
annéeB. Un environnement domestique sécuri-
taire et abordable est un facteur déterminant 
pour qu’une femme victime de violence conju-
gale puisse échapper à cette situation44. Or, 
les femmes quittant un conjoint violent ont du 
mal à trouver un logement abordable45 et elles 
sont quatre fois plus susceptibles de vivre une 
instabilité résidentielle46. De plus, elles doivent 
affronter la discrimination dans leur recherche 
de logement47. Une étude canadienne menée 
dans un refuge pour femmes violentées indique 
que près d’une sur trois (31 %) se résout à re-
tourner chez son conjoint abuseur en raison 
d’un manque de logements48.

Jeunes et protection de la jeunesse

En Grande-Bretagne, on a attiré l’attention sur 
le fait que les familles vivant dans un logement 
surpeuplé sont plus susceptibles que les autres 
d’avoir affaire, un jour, aux services de protec-
tion de la jeunesse49. Par ailleurs, aux États-
Unis, les familles qui reçoivent des services 
des agences de protection de l’enfance (soit 
volontairement, soit par une ordonnance de la 
cour) éprouveraient souvent des difficultés de 
logement50,51. 

Un logement adéquat est un facteur de réussite 
important dans le cas des services de protec-
tion de la jeunesse52,53. En effet, un enfant placé 
en centre d’accueil ou en famille d’accueil, puis 
retourné à sa famille d’origine, est plus à risque 
d’être placé à nouveau si le retour s’effectue 
dans un logement inadéquat54. D’ailleurs, l’effi-
cacité des services de réunification familiale qui 

B En 2012, selon les statistiques officielles de la criminalité déclarées et enregistrées par les forces policières, 19 731 personnes de 
12 ans et plus ont été victimes de crimes contre la personne commis dans un contexte conjugal au Québec, dont 5 278 cas à Montréal. 
Voir Ministère de la Sécurité publique. 2013. Criminalité dans un contexte conjugal au Québec; Faits saillants 2012.
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n’aideraient pas les familles à maintenir une 
stabilité et une qualité de logement est mise 
en doute dans les écrits scientifiques55.

Le problème est particulièrement aigu pour 
les jeunes qui atteignent leur majorité, car ils 
ne sont plus admissibles aux services d’héber-
gement jeunesse et éprouvent des difficultés 
importantes à dénicher un logement à prix 
abordable56. Laissés à eux-mêmes pour se loger, 
ils sont à risque de devenir sans-abri et de souf-
frir des nombreux problèmes de santé associés 
à cette réalité57.

La situation montréalaise 

Parmi les familles montréalaises, on en dé-
nombre plus de 202 000C qui ont au moins un 
enfant âgé de 0 à 17 ans, dont 53 850 sont 
monoparentales, soit le quart d’entre elles58. 
La situation de ces familles soulève des enjeux 
particuliers en lien avec le logement.

C À Montréal, il y a un nombre plus élevé de familles (202 000) que de ménages (183 580) avec des enfants de moins de 18 ans vivant à la maison, 
puisque certains ménages comptent plus d’une famille. Comme on l’a vu plus haut, un ménage se définit comme suit : « une personne ou groupe 
de personnes (autres que des résidants étrangers) occupant un logement privé et n’ayant pas de domicile habituel ailleurs au Canada. » Une famille 
est composée des personnes suivantes : « un couple marié (avec ou sans enfants), couple en union libre (avec ou sans enfants) ou famille comptant 
un seul parent. » Source : ENM 2011.

D Les facteurs qui composent l’indicateur sont les suivants : taches de moisissures, odeurs de moisi, traces d’infiltration d’eau, inondation 
ou dégât d’eau antérieur, chambre au sous-sol, logement au sous-sol et sous-sol en terre battue.

FIGURE 16 - Fractions attribuables du risque pour différentes maladies affectant les enfants,
Montréal, 2006
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Les effets de l’insalubrité sur la santé des en-
fants sont très importants, particulièrement 
chez les enfants en bas âge. Une étude sur la 
santé respiratoire publiée par la DSP en 2011 
estimait que 36 % des domiciles où vivent de 
jeunes enfants présentent un facteur d’insa-
lubrité lié à une humidité excessive ou à des 
moisissuresD, 6 % sont aux prises avec des sou-
ris ou des rats, et 4,5 % avec des coquerelles59. 

Cette enquête montre également que chez les 
enfants montréalais âgés de 6 mois à 12 ans, les 
moisissures et l’humidité excessive constituent 
le principal facteur de risque modifiable associé 
à la prévalence de l’asthme (en particulier de 
l’asthme actif), des infections respiratoires et 
de la rhinite allergique hivernale. Ainsi, 13 % à 
17 % des cas d’asthme actif, 26 % des infections 
respiratoires et 14 % des rhinites hivernales 
seraient attribuables à ce facteur (Fig. 16). Plus 

Source : Direction de santé publique de l’Agence de la santé et des services sociaux de Montréal. 2011. Étude sur la santé respiratoire des enfants montréalais de 6 mois à 12 ans.
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de 10 000 enfants montréalais seraient atteints 
d’un de ces trois problèmes associés à l’humi-
dité excessive; de ce nombre, plus de 5 000 
souffriraient d’asthme60. Ces proportions sont 
similaires à celles estimées aux États-Unis61,62. 

Disponibilité de logements  
abordables pour les familles avec 
de jeunes enfants

Comme on l’a mentionné à la section 2, les loge-
ments locatifs de taille adéquate et à un coût 
abordable pour une famille avec enfants sont 
de plus en plus rares à Montréal. En 2011, la 
proportion de familles avec des enfantsE consa-
crant plus de 30 % de leur revenu au logement 

atteignait 29 %, alors qu’elle était de 17 % dans 
l’ensemble du Québec. Les ménages locataires 
avec enfants sont plus nombreux à dépenser 
plus de 30 % de leur revenu pour se loger (33 % 
comparé à 24 % chez les propriétaires). Parmi 
les ménages avec enfants, 6,9 % consacraient 
entre 50 % et 79 % du revenu du ménage pour 
se loger et 5,2 %, plus de 80 %66. 

Pour les familles monoparentales, la situation 
est encore plus difficile. En effet, 45 % d’entre 
elles consacrent plus de 30 % de leur revenu au 
logement, comparé à 12 % pour les ménages 
avec enfants; 14 % y consacrent de 50 % à 
79 %; et 8,5 % dépensent 80 % ou plus67. Il est 
à noter que près de la moitié de ces familles 
(42 %) vit sous le seuil de faible revenu après 
impôtF. 

Dans certains arrondissements, la proportion 
de ménages avec enfants consacrant plus de 
30 % de leur revenu au logement est beau-
coup plus élevée. C’est le cas, notamment, à 
Montréal-Nord (39 %), Saint-Léonard (37 %), 
Lasalle (35 %), Outremont (33 %), Saint-
Laurent (33 %), Ville-Marie (32 %), Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (33 %), Villeray– 
Saint-Michel–Parc-Extension (34 %) et Côte-
Saint-Luc (36 %) (Fig. 17).

Cette situation problématique fait en sorte 
que plus d’un ménage sur cinq avec enfants 
mineurs (39 300) vit dans un logement de 
dimensions inadéquates, comparativement 
à 9 % de l’ensemble des ménages. Cette pro-
portion grimpe à 25 % pour les familles mo-
noparentales avec enfants68. Connus depuis 
longtemps pour favoriser la transmission de 
la tuberculose, les logements surpeuplés sont 
aussi associés à un plus grand risque de nom-
breuses maladies infectieuses  : gastroenté-
rites, pneumonies, bronchiolites, certaines 
hépatites et méningites liées aux méningo-
coques69. De plus, le surpeuplement est asso-
cié à l’insécurité alimentaire et à un faible 
poids chez les enfants de moins de trois ans70. 

E Pour des raisons méthodologiques, seuls les couples avec enfants et les familles monoparentales sont pris en compte dans les calculs. 
Les ménages multifamiliaux et les ménages unifamiliaux avec personnes additionnelles sont exclus.

F Source : Statistique Canada, ENM 2011.

Les effets de la fumée  
de tabac au domicile sur  
la santé des enfants

L’étude sur la santé respiratoire des enfants révèle éga-
lement que l’exposition à la fumée de tabac expliquerait 
13 % de la prévalence de l’asthme à vie, 10 % de la 
prévalence de l’asthme actif, 7 % de la prévalence des 
infections respiratoires et 6 % de la prévalence de la 
rhinite allergique hivernale63.  Cette situation est préoc-
cupante dans la mesure où les données de l'enquête 
SALAM (2014) révèlent que 14 % des ménages qui ont 
des enfants mineurs sont exposés à la fumée de tabac 
au domicile et que cette proportion atteint 17 % chez 
les locataires64. L’Enquête montréalaise sur le parcours 
préscolaire des enfants de maternelle, menée par la 
DSP en 2012 auprès de 1 200 enfants, indique que 
les enfants de familles à faible revenu, lorsqu’on les 
compare à ceux de familles mieux nanties, habitent 
des logements moins salubres. Ainsi, 34 % d’entre eux 
vivent dans un logement où il y a un ou des problèmes 
d’insalubrité en comparaison de 18 % chez les familles 
les mieux nanties. Ils sont aussi plus nombreux à vivre 
dans un logement surpeuplé (61 % comparé à 18 %) et 
à avoir vécu trois déménagements au cours des cinq 
dernières années (16 % comparé à 6,8 %)65. 
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Source : Statistique Canada, ENM 2011.

Initiative montréalaise pour soutenir l’abordabilité 
du logement pour les familles

L’abordabilité du logement pour les familles a fait l’objet d’une attention particulière de la 
part des autorités municipales de Montréal. Dans la Stratégie immobilière pour la région 
métropolitaine de Montréal, la commission de l’aménagement de la Communauté métropo-
litaine de Montréal (CMM) réitère l’importance de créer une offre de logements abordables, 
notamment pour les familles71.

Par ailleurs, le Plan de fidélisation des familles 2014-2017 de la Ville de Montréal préconise 
différentes mesures de rétention des familles qui quittent pour la banlieue parce qu’elles 
ne trouvent pas à Montréal d’offre résidentielle adaptée à leurs besoins et leur capacité 
financière72. Outre l’aménagement des quartiers et des mesures incitatives d’ordre financier 
concernant l’achat de propriétés par les familles en mesure d’accéder à la propriété, le Plan 
prévoit la stimulation de la construction de logements répondant aux besoins des familles 
locataires par des entrepreneurs privés et communautaires, notamment des logements 
de grande superficie*. Le Plan cible la construction de 1 750 logements locatifs de trois 
chambres et plus entre 2014 et 201773.

* Selon le Programme d’habitations urbaines pour familles, un logement familial est un logement d’une superficie intérieure d’au 
moins 96 m2 et comprenant au moins 5 pièces, dont au moins 3 chambres à coucher fermées et dotées d’une fenêtre. Le prix de 
vente d’un logement pour famille ne doit pas dépasser 400 000 $, taxes comprises. Voir Ville de Montréal. 2014. « Programme 
municipal habitations urbaines pour familles; Formulaire de demande d’aide financière », Direction de l’habitation, [en ligne] 
[ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/page/habitation_fr/media/documents/programme_municipal_habitations_urbaines_
pour_familles.pdf]
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Le logement et  
les personnes âgées 

Dans son Guide mondial des villes amies des 
aînés, l’Organisation mondiale de la Santé réi-
tère l’importance des conditions de logement 
pour la santé et le bien-être des personnes 
âgées A. À cet égard, elle énonce des principes 
essentiels : le maintien de l’abordabilité du 
logement, l’accès à des habitations de qua-
lité adaptées aux besoins particuliers des per-
sonnes âgées, la proximité des services favo-
rables au maintien à domicile et la conception 
d’espaces d’habitation qui favorisent la vie 
active et l’intégration sociale1. Une enquête 
européenne menée dans cinq pays a établi que 
les logements adéquats et accessibles sont 
associés au bien-être et à l’autonomie des per-
sonnes âgées dans leurs activités de la vie 
quotidienne2.

Lorsqu’il est question des conditions de vie 
des personnes âgées, l’abordabilité et la salu-
brité du logement revêtent une importance 
cruciale. Les personnes âgées, en particulier 
les personnes seules, les locataires, les immi-
grants récents, et les personnes vivant dans les 
grandes villes sont plus susceptibles que les 
autres d’habiter des logements inabordables3. 
Le cas échéant, cette situation peut nuire à leur 
santé dans la mesure où elle est susceptible de 
modifier leur niveau de bien-être et de compro-
mettre leur autonomie4. Il importe de rappeler 
qu’à Montréal, malgré une amélioration de leur 
condition dans les dernières décennies, la pro-
portion de personnes âgéesB qui vivent dans 
la pauvreté est supérieure à celle observée 
dans la population en général. Les données 

Habitations Plateau-Mont-Royal :  
aménagées en 1983 par l'OMHM, elles comportent  

44 logements destinés à des personnes âgées  
(60 ans et plus).  
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A Pour la production du guide, un soutien financier a été accordé par l’Agence de santé publique du Canada et différentes villes cana-
diennes ont participé à la démarche.

B Proportion de ménages dont le soutien est une personne âgée de plus de 65 ans.

Photo : Nicole Lessard 



de recensement indiquent que si la proportion 
de la population vivant sous le seuil de faible 
revenu était de 19 % en 2006 C, elle s’élevait à 
50 % chez les personnes de 65 ans et plus, et à 
60 % chez celles de 75 ans et plus5.

En outre, en raison du temps passé dans leur 
logement, les personnes âgées sont également 
plus sensibles aux effets de l’insalubrité sur 
la santé6. Enfin, vu les problèmes de mobilité 
avec lesquels doit composer une importante 
proportion de la population vieillissante, l’accès 
à un logement adapté et aménagé de façon 
sécuritaire est un enjeu dont l’importance ne 
cesse de grandir D. 

En 2011, Montréal comptait 295 300 person-
nes âgées de 65 ans et plus7. La grande majo-
rité de ces personnes (près de 90 %) vivait 
dans un ménage ou un logement privé (en 
couple, seules ou avec d’autres), tandis que 
10 % vivaient en établissement (résidence 
pour personnes âgées, établissement de 
soins, etc.). De plus, des 264 740 personnes 
âgées qui vivaient dans un ménage privé, 
36 % vivaient seules (94 725). Le principal 
soutien était âgé de 65 ans et plus dans 22 % 
de tous les ménages8. À Montréal, 51 % de ces 
ménages étaient locataires, alors que cette 
proportion était de 38 % au Québec.

20 26

FIGURE 18 - Proportion de ménages privés ayant une personne de 65 ans 
et plus comme principal soutien qui consacrent plus de 30 % 
de leur revenu au logement, Montréal, 2011

0

10

20

30

40

50

PropriétairesLocataires
Taux d’effort

%

Tous les ménages
0

10

20

30

40

50 46,9

34,3

21,1

Source : Statistique Canada, ENM 2011.

Pour des logements salubres et abordables   59

C Ces données sont les plus récentes disponibles qui soient valides.

D À cet égard, il faut souligner que les personnes âgées représentent le principal segment de population visé par les interventions de 
la SHQ, qui permettent à plus de 130 000 ménages québécois composés de personnes âgées de vivre dans un logement abordable 
répondant à leur besoin ou d’adapter leur logement pour favoriser le maintien à domicile. Voir Ministère de la Famille et des Aînés. 2012. 
Vieillir et vivre ensemble, chez soi, dans sa communauté, au Québec, p. 66.

Le tiers des ménages des aînés (34 %) consacre 

plus de 30 % de son revenu au logement  

(Fig. 18). Cette proportion augmente avec 

l’âge pour atteindre 38 % chez les ménages 

dont le principal soutien est âgé de 75 ans et 

La frontière entre le logement 
et l’hébergement pour  
les aînés atteints d’incapacité

Depuis 20 ans, de nouvelles formules résidentielles 
dites « hybrides » voient le jour au Québec. Ces initia-
tives se situent à la frontière du logement social (qui 
suppose un statut de locataire) et de l’hébergement 
(qui implique un statut de bénéficiaire). Elles visent no-
tamment les personnes âgées atteintes d’incapacité11. 
Ces modèles résidentiels combinent les approches du 
marché de l’habitation et des services de santé. Bien 
que cette forme de logement hybride puisse favoriser 
la participation sociale des aînés, des recherches ont 
souligné un double risque : le « risque d’instrumentali-
sation du logement au profit de l’hébergement12 », étant 
donné que la sécurité et les soins ont priorité sur l’auto-
nomie, et le risque d’utiliser le logement public pour 
pallier les lacunes du système de santé.



plus. Et si l’on ne considère que les ménages 

locataires, la proportion des ménages dont le 

principal soutien est une personne de 65 ans et 

plus qui dépense plus de 30 % de son revenu 

au logement s’élève à 47 %.

En tenant compte des tendances démogra-

phiques, la SHQ a conclu que le vieillisse-

ment de la population constitue l’un des fac-

teurs qui influencera de façon déterminante 

les enjeux du logement dans les prochaines 
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Si les familles montréalaises et les personnes 
âgées à faible revenu éprouvent des difficultés 
à se loger, c’est aussi le cas de nombreuses 
personnes seules. Le sort des Autochtones, des 
immigrants récents, des personnes atteintes de 
schizophrénie, d’un handicap ou d’infections 
transmises par le sang (VIH ou hépatite C) est 
particulièrement inquiétant. À l’extrême, cette 
précarité résidentielle les expose à vivre en 
situation d’itinérance. 

En dépit des droits des locataires, les pratiques 
discriminatoires sont encore fréquentes en 
matière de logement. À titre indicatif : depuis 
2001, la Commission des droits de la personne 
et de la jeunesse du Québec a traité 1 220 
dossiers de discrimination en matière de loge-
ment, soit 12 % de l’ensemble des plaintes1. Les 
principaux motifs de discrimination invoqués 
sont l’origine ethnique, la condition sociale, 
l’âge et le handicap2.

Les sans-abri

Phénomène complexe et multifactoriel, l’itiné-
rance est difficile à définir3. Le groupe de travail 
québécois qui a élaboré le cadre de référence 
sur l’itinérance définit une personne sans-abri 
comme quelqu’un «  ... qui n’a pas d’adresse 
fixe, de logement stable, sécuritaire et salubre, 
à très faible revenu, avec une accessibilité dis-
criminatoire à son égard de la part des ser-
vices, avec des problèmes de santé physique, 
de santé mentale, de toxicomanie, de violence 
familiale ou de désorganisation sociale et dé-
pourvue de groupe d’appartenance stable4. » 
L’itinérance peut être chronique, épisodique 
ou transitoire5. 

À Montréal, un recensement des personnes 
itinérantes réalisé en 1989 dénombrait 8 000 
personnes, dont certaines aux prises avec des 
problèmes de santé mentale, des toxicomanes, 

Le logement et  
les populations exclues
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des Autochtones, des femmes avec enfants, 
des jeunes mineurs et des personnes âgées6. 
Une enquête plus récente, menée avec une 
méthodologie différente, estimait que plus de 
3 000 personnes étaient sans-abri lors d’une 
nuit de mars 2015. Parmi elles, on comptait 
plusieurs Autochtones ainsi que de nombreux 
vétérans des dernières guerres canadiennes7. À 
cette itinérance apparente s’ajoute l’itinérance 
« invisible », qui concerne des personnes héber-
gées temporairement chez des connaissances 
ou des parents. Au Québec, comme au Canada, 
il y a très peu de données sur ce phénomène8. 
Cependant, à Vancouver, on estimait qu’il y a 
3,5 personnes vivant une situation d’itinérance 
cachée pour chaque sans-abri « visible »9.

Les sans-abri souffrent de nombreux problèmes 
de santé mentale et physique10, et très souvent 
d’insécurité alimentaire11. La schizophrénie, les 
troubles affectifs majeurs, les troubles de la per-
sonnalité, de même que l’alcoolisme et les toxi-
comanies sont des pathologies qui les touchent 
de façon importante12,13. Une étude menée dans 
un hôpital montréalais a associé le fait de vivre 
en situation d’itinérance à un risque 11,2 fois 
plus élevé de psychose organique, 6,1 fois plus 
élevé de psychose fonctionnelle et 3,8 fois plus 
élevé de névrose, de troubles de personnalité 
et de toxicomanies14. En conséquence, les sans-
abri vivent en moyenne moins longtemps que 
le reste de la population15.

Ces problématiques sociales et de santé com-
plexes entraînent une grande utilisation des 
services de santé, dont de fréquentes visites 
aux urgences16. En 2007, les frais occasion-
nés par des urgences de toutes sortes liées à 
l’itinérance et sollicitant le système de santé, 
le système judiciaire et les services sociaux 
s’élevaient à plus de 7 milliards de dollars au 
Canada17. En se basant sur les données du 
ministère du Solliciteur général de l’Ontario, le 
Wellesley Institute évalue les coûts mensuels 
associés à l’itinérance à 1 932 $ pour l’héberge-
ment dans un refuge, 4 333 $ dans une prison 
provinciale et 10 900 $ dans un lit d’hôpital, en 
comparaison de 200 $ dans un logement social 
de Toronto18. À Calgary, A Plan for Alberta 
estime que fournir un logement assorti d’un 
soutien communautaire pour 11 000 sans-abri 
représenterait une dépense de 3,3 milliards de 
dollars sur 10 ans, soit deux fois moins que les 

coûts engendrés par la prise en charge éven-
tuelle de ces personnes par le système de santé 
ou le système pénitentiaire19. 

Par ailleurs, le soutien au logement a été lar-
gement associé à une meilleure santé men-
tale et physique des sans-abri20-22. Une étude 
pilote menée auprès de ceux qui faisaient une 
utilisation fréquente des services hospitaliers 
a également démontré que le soutien au loge-
ment favorise la diminution de l’intensité d’uti-
lisation de ces services23. 

Projet Chez Soi

Pour les personnes souffrant de maladie mentale ayant 
vécu en situation d’itinérance, le soutien au logement 
dans la communauté, assorti d’un soutien individuel, 
favorise une amélioration significative de la santé men-
tale24. À Montréal, le projet de recherche Chez Soi, 
qui porte sur une intervention de soutien au logement 
accompagné d’un suivi clinique, a démontré des effets 
positifs sur la santé des sans-abri aux prises avec un 
problème de santé mentale25. L’augmentation de la 
stabilité résidentielle résultant du programme a eu des 
effets positifs sur l’intégration sociale des participants 
et sur l’amélioration de leur qualité de vie26. De plus, 
la participation au projet a aussi diminué le recours 
aux services judiciaires et d’incarcération, les visites 
médicales d’urgence et le nombre de consultations ex-
ternes27. Les résultats de cette étude randomisée à la-
quelle ont participé 1 200 sans-abri atteints d’une ma-
ladie mentale grave ont été publiés dans le Journal of 
the American Medical Association. L’étude a démontré 
que cette intervention est très peu coûteuse. En effet, 
pour ce qui est des participants aux besoins modérés, 
chaque tranche de 100 $ investis dans le programme 
a permis d’économiser presque 72 $ en frais de toutes 
sortes (hospitalisation, hébergement dans un refuge et 
autres services); quant aux participants dont les be-
soins étaient élevés, l’économie était d’environ 83 $ 28. 

La population autochtone

Les problèmes de logement vécus dans les com-
munautés autochtones du Québec et du Canada  
sont bien connus : manque de logement, surpeu-
plement, insalubrité, absence d’eau courante, 
etc.29,30. Ils causent d’importants problèmes de 
santé en augmentant notamment les risques  
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de maladies infectieuses, en particulier la tu-
berculose, ainsi que les risques de problèmes 
de développement chez les enfants et de santé 
mentale des occupants31-35. À cela s’ajoutent 
plusieurs problèmes sociaux exacerbés par les 
conditions de logement comme l’abus de subs-
tances, la violence familiale, la maltraitance et 
la négligence des enfants, ainsi que la détresse 
psychologique et le suicide37. 

Confrontés à ces problèmes, plusieurs  
Autochtones se voient parfois forcés de quitter  
leur communauté pour se diriger vers les 
centres urbains où, pour plusieurs d’entre eux, 
la situation n’est guère mieux38,39. À Montréal, 
par exemple, la population autochtone recensée 
est passée de 5 130 en 1996 à 10 505 en 2011; 
elle a donc doubléA, et ce, sans tenir compte de 
la population transitoire ou non recensée, telles 
les personnes qui vivent dans la rue. 

Une enquête menée auprès de 2 614 Autoch-
tonesB vivant dans 11 grandes villes cana-
diennes (dont Montréal) révèle que ceux-ci sont 
confrontés à la discrimination, aux difficultés 
d’intégration, à l’isolement, à la pauvreté et 
à l’abus de substances40. De surcroît, ils rap-
portent vivre des problèmes d’accès aux ser-
vices de santé, aux ressources d’emploi et aux 
établissements d’enseignement41. 

Au Canada, les personnes d’origine autochtone  
sont surreprésentées parmi les sans-abri des 
centres urbains42. En effet, pour de nombreuses 
raisons évoquées ci-dessus, plusieurs se re-
trouvent en situation d’itinérance, le plus sou-
vent « invisible », hébergées temporairement 
chez des parents ou des amis43. Cette situation 
semble toucher une importante proportion de 
femmes inuitesC. Bien qu’encore peu documen-
té, le phénomène de l’itinérance autochtone 
constitue une préoccupation émergente qui 
est bien décrite dans le Plan d’action ciblé en 
itinérance à Montréal44.

Dans son mémoire déposé en 2008 dans le 
cadre des audiences publiques de la Commis-
sion des affaires sociales sur le phénomène 
de l’itinérance, le Centre d’amitié autochtone 
de Montréal rappelle le besoin prioritaire de 
se loger pour les Autochtones de Montréal45.  
Le Regroupement des centres d’amitié autoch-
tones du Québec souligne le même besoin en 
plus de demander des ressources d’héberge-
ment de courte durée et la création d’un refuge 
d’urgence à Montréal46. Les autorités munici-
pales répondent actuellement à ces demandes 
par la construction de nouvelles unités de loge-
ment social pour cette population.

Les jeunes de la rue

Une étude prospective réalisée entre 2001 et 
2004 auprès de 860 jeunes de la rue indique 
qu’ils avaient en moyenne 15,6 ans lors du pre-
mier épisode d’itinérance47. Un jeune est consi-
déré sans-abri s’il a été contraint de dormir dans 
la rue, dans un refuge, chez des amis ou de la 
parenté parce qu’il n’avait pas d’endroit où pas-
ser la nuit48. La durée de la période totale vécue 
en situation d’itinérance s’élève à plus d’un an 
pour près de la moitié d’entre eux (47 %). Si 
60 % des participants ont dormi dans la rue ou 
dans un refuge au cours des six mois précédant 
leur participation à l’étude, la grande majorité a 
été exposée à plusieurs situations d’insécurité 
résidentielle, c’est-à-dire que les jeunes ont 
résidé en moyenne dans plus de cinq types de 
lieux différents : chez des amis (83 %), dans 
la famille d’un ami (30 %), dans leur propre 
famille élargie (26 %), au poste de police (34 %), 
à l’hôpital (22 %), dans un centre de détention 
(21 %) ou de désintoxication (10 %). 

La DSP a mis en évidence les faits suivants : 
vivre dans la rue triple les risques d’initiation 
aux drogues injectables49, est associé à la dé-
tresse psychologique grave50 et augmente les 
risques de mortalité prématurée51. 

A Ces données proviennent du Portrait de la population autochtone à Montréal publié par la division des Affaires économiques et institution-
nelles de la Ville de Montréal en 2010. Cependant, le nombre d’Autochtones révélé par les données d’enquête est marqué par un sous-
dénombrement, car il ne prend pas en compte les personnes itinérantes. Voir à cet effet la note de Statistique Canada « Comment iden-
tifie-t-on les peuples autochtones à Statistique Canada », [en ligne] [www.statcan.gc.ca/pub/12-592-x/12-592-x2007001-fra.htm.]

B Membres des Premières Nations, Métis et Inuits.

C L’intervention auprès des Autochtones en situation d’itinérance, particulièrement auprès des femmes inuites, est prévue dans le Plan 
d’action ciblé en itinérance de Montréal. Voir Ville de Montréal. 2010. Agir résolument pour contrer l’itinérance; Plan d’action ciblé en 
itinérance de Montréal, p. 10.
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Les personnes infectées par 
le VIH et le virus de l’hépatite C 

Plusieurs travaux ont démontré l’importance 
déterminante du logement pour les personnes 
infectées par le VIH ou l’hépatite C (VHC). La 
stabilité dans un logement adéquat et abor-
dable favorise l’adoption d’un mode de vie sain 
qui se traduit par de meilleurs résultats de  
santé52. Elle est notamment associée à une 
meilleure utilisation des services médicaux par 
les personnes infectées et à une plus grande 
observance des traitements médicaux53 menant  
à de meilleurs résultats thérapeutiques54. De 
plus, la stabilité résidentielle favorise éga-
lement une diminution des comportements 
sexuels à risque de transmission des infec-
tions par le sang55. À l’inverse, l’instabilité 
résidentielle augmente le recours aux services 
d’urgence par les personnes séropositives56. 
Fait intéressant à noter, le U.S. Department of 
Housing and Urban Development finance un 
programme pour les personnes infectées par le 
VIH et leur famille qui vise à leur donner accès 
à un logement stable et abordableD.

Les usagers de drogues  
par injection 

L’enquête survUDI de la DSP de Montréal me-
née entre 2003 et 2011 auprès de 2 297 usa-
gers de drogues par injection (UDI)E indique 
un taux de prévalence de 18 % du VIH et de 
68 % d’anticorps contre le VHC parmi les par-
ticipants57. Alors que la stabilité résidentielle 
est particulièrement importante pour les UDI, 
les données révèlent également que près de la 
moitié des participants ont habité dans la rue, 
dans un refuge ou dans un squat au cours des 
six mois précédant l’enquête58. 

L’instabilité résidentielle est associée à une 
augmentation des comportements à risque de 
contracter le VIH59,60. Une étude longitudinale 
menée à Montréal auprès des personnes UDI 
sur une période de 16 ans (entre 1992 et 2008) a 
démontré une association entre le fait de vivre 
dans des conditions de logement précaires et 
l’infection au VIH61. Elle révèle que chez les 

hommes, le logement instable est associé à la 
séroconversion, comme le sont également les 
comportements à risque tels que l’injection de 
cocaïne intraveineuse, le partage de seringues 
et les relations sexuelles avec un partenaire 
infecté62. De plus, l’instabilité résidentielle est 
associée à une plus grande infection par le VHC 
chez les usagers d’opiacés par injection63. 

Les personnes aux prises avec  
la maladie mentale

Les personnes qui souffrent de maladies men-
tales ont souvent des difficultés à se loger  
adéquatement. En Australie et en Nouvelle-
Zélande, on a mis en évidence le fait que 
ces personnes habitent souvent dans des 
logements inabordables, non sécuritaires et  
inadéquats64. 

En période de canicule, la température de nom-
breux logements mal isolés ou non climatisés 
peut augmenter dangereusement à Montréal. 
Certaines personnes sont alors plus à risque 
que les autres, notamment les personnes souf-
frant de psychoses65. En raison de leur maladie 
ou de leur médication, elles peuvent avoir du 
mal à réagir adéquatement à la chaleur et à 
prendre les mesures nécessaires pour éviter 
la déshydratation. Les conséquences peuvent 
être extrêmement graves. Qu’il suffise de se 
rappeler l’épisode de chaleur accablante sur-
venu à Montréal en juillet 2010, lequel aurait 
entraîné la mort de 106 personnes, dont plus 
du tiers avait des problèmes de santé mentale 
(troubles psychotiques, alcoolisme)66. 

Les immigrants 

Depuis le début des années 2000, la hausse 
des quotas d’immigration a fait en sorte que le 
nombre d’immigrants accueillis annuellement 
au Québec a augmenté significativement pour 
atteindre près de 52 000 en 2013. La majorité 
d’entre eux s’établissent à Montréal67 où on 
évaluait, en 2011, que le principal soutien de 
plus du tiers des ménages (36 %)68 était un 
immigrant.

D Il s’agit du programme Housing Opportunities for Persons With AIDS (HOPWA), [en ligne] [portal.hud.gov/hudportal/HUD?src=/ 
program_offices/comm_planning/aidshousing].

E Cocaïne, héroïne, médicaments opioïdes et autres.



66   Rapport du directeur de santé publique 2015

Plusieurs chercheurs canadiens s’intéressent 

à la question de l’habitation en rapport avec 

la situation des immigrants récents et des 

réfugiés. Une étude torontoise révèle que les 

réfugiés éprouvent d’importantes difficultés 

dans leur recherche de logement69, alors qu’à 

Winnipeg on indique que les réfugiés ont ten-

dance à s’installer dans des quartiers dégradés 

où les logements sont moins chers70. Par ail-

leurs, les immigrants qui sont au pays depuis 

moins de 10 ans dépensent une proportion plus 

importante de leur revenu pour se loger (26 %) 

que la population née au Canada (16 %), bien 

que cette proportion diminue avec le nombre 

d’années de résidence71. 

La situation à Montréal est similaire, car la 

majorité des immigrants récents vit dans la 

pauvreté (58 %). Leur revenu moyen est près 

de deux fois inférieur à celui des non-im-

migrants, soit 18 103 $ en comparaison de 

29 173 $72. Ce faible revenu restreint l’accès 

à un logement convenable pour bon nombre 

d’entre eux. En 2011, 17 % des ménages 

immigrants (51 615 ménages) vivent dans 

un logement de dimensions insuffisantes, 

comparativement à 4 % des non-immigrants. 

Cette proportion grimpe à 28 % parmi les 

ménages dont le principal soutien est un 

immigrant récent 73.

De plus, les ménages dont le principal sou-

tien est un immigrant récent (arrivé depuis 

2006) sont beaucoup plus nombreux à consa-

crer plus de 30 % de leur revenu au logement 

(Fig. 19). C’est d’ailleurs aussi le cas de la 

moitié des ménages immigrants arrivés après 

2006, alors que la proportion est de 31 % pour 

les ménages non-immigrants. Les immigrants 

récents sont aussi plus à risque d’habiter dans 

un logement insalubre ou trop dispendieux. 

L’accueil de cohortes plus importantes d’immi-

grants pose le problème de leur logement de 

façon aiguë et nécessite un effort des pouvoirs 

publics pour y remédier. 

Les personnes handicapées 
ou à mobilité réduite

Pour les personnes ayant des problèmes de 

mobilité, l’accès à un logement adapté consti-

tue un réel défi74. Pourtant, cet enjeu est très 

peu documenté75,76. L’adaptation des logements 

est non seulement nécessaire pour permettre le 

maintien à domicile sécuritaire des personnes 

atteintes d’incapacité, mais elle est indispen-

sable pour éviter les blessures engendrées par 

des conditions de logement inadéquates F. En 

2011, 15 % de la population montréalaise vivait 

avec une incapacité physique, ce qui repré-

sente près de 263 000 personnes (Tableau 4).  

FIGURE 19 - Proportion de ménages consacrant 30 %, 50 % et 80 % et plus 
de leur revenu au logement selon le statut d’immigration, Montréal, 2011
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F Dans son Plan d’action 2014-2017 à l’égard des personnes handicapées, la SHQ présente les différentes mesures de soutien à l’adap-
tation des logements prévues pour ce groupe. Voir SHQ. 2015. Plan d’action 2014-2017 à l’égard des personnes handicapées.
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Pour la population vivant sous le seuil de 

faible revenu, cette proportion s’élève à 19 %77. 

Évidem ment, la proportion de personnes  

atteintes d’incapacité est largement supérieure 

parmi les personnes âgées : elle s’élève à 41 % 

chez les personnes de 65 ans et plus, et à 54 % 

chez celles de 75 ans et plus78. Cette propor-

tion est encore plus élevée chez les personnes 

âgées qui vivent dans la pauvreté : elle atteint 

50 % chez les personnes de 65 ans et plus, et 

60 % chez celles de 75 ans et plus79 (Tableau 4).

Bien que la problématique soit peu docu-

mentée, les données de l’enquête SALAM 

(2014) indiquent que parmi les personnes qui 

éprouvent de la difficulté à se déplacer, seu-

lement la moitié habite un logement adapté à 

leur état physique (49 %). 

Tableau 4 - Population montréalaise  
de 65 ans et plus ayant une incapacité 
physique, 2006

Nombre %

Toute la population 262 970 15

65 ans et plus 108 595 41

75 ans et plus 67 050 54

Population sous le SFR 79 220 19

65 ans et plus 22 255 50

75 ans et plus 13 240 60

Source : Statistique Canada, Recensement 2006
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La notion de logement social peut recouper 
des réalités et des interventions de diverses  
natures qui ont au moins un point commun : 
une aide étatique au logement grâce à laquelle 
des ménages trouvent à se loger partiellement 
ou totalement hors marché. Comme certains 
programmes d’aide s’adressent à des ménages 
qui ne sont pas à bas revenu, mais plutôt à 
revenu modeste (on parle alors de logement 
abordable), il convient de réserver le concept 
de «  logement social » à l’aide destinée aux 
ménages les plus démunis qui ne peuvent obte-
nir un logement convenable sur le marché sans 
y consacrer une part démesurée de leur revenu.

Comme on l’a vu précédemment, on distingue 
deux formes d’aide au logement : l’aide à la 
pierre et l’aide à la personne. Dans le premier 
cas, l’offre de logement est assumée, en tout 

ou en partie, directement ou indirectement par 

l’État. Les habitations à loyer modique (HLM) 

en sont le meilleur exemple. Les HLM publics 

sont construits et gérés par des offices muni-

cipaux d’habitation (OMH); les HLM privés 

sont construits avec des fonds publics, mais 

gérés par des OBNL ou des coopératives. Les 

loyers sont fixés en fonction du revenu des 

locataires (par exemple, 25 % du revenu brut 

du ménage), ce qui entraîne un déficit d’exploi-

tation à combler, année après année, par les 

fonds publics. D’autres programmes d’aide à la 

pierre impliquent une participation partielle de 

l’État à un projet résidentiel qui doit offrir des 

logements dont le coût des loyers est inférieur 

à celui du marché. L’aide se matérialise par un 

prêt à taux d’intérêt réduit ou une subvention 

en bonne et due forme. Logement abordable 

Le logement social,  
ici et ailleurs
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Immeubles Benny Farm :  
dans le parc immobilier de Benny Farm,  
l'OMHM a acquis en 2007 un ensemble  

de 237 logements qui sont offerts à tous. 



Québec et AccèsLogis sont des exemples de 
programmes d’aide à la pierre qui exigent une 
participation minimale du milieu de l’ordre  
de 15 %1. 

L’aide à la personne revêt elle aussi plusieurs 
formes. Au Québec, le Programme de supplé-
ment au loyer permet à des ménages qui louent 
un logement sur le marché privé ou dans des 
projets AccèsLogis de ne pas payer plus que 
s’ils vivaient en HLM, soit 25 % de leur reve-
nu. Il existe au Québec un autre programme 
d’aide au loyer, moins généreux bien que plus 
largement utilisé  : Allocation-logement. Ce 
programme offrait une subvention maximale 
de 80 $ par mois à 103 885 bénéficiaires en 
2013-20142. Les suppléments au loyer allègent 
le fardeau d’une bonne partie des ménages 
à faible revenu; lorsqu’ils ne sont pas liés à 
l’occupation d’un logement déterminé, ils favo-
risent l’autonomie et la mobilité des ménages3. 

Par ailleurs, plusieurs pays ont mis sur pied 
différents types de programmes très substan-
tiels qui prévoient des transferts de fonds aux 
ménages afin de les aider à payer leur loyer 
et, dans certains cas, leur hypothèque. En 
voici quelques exemples. Aux États-Unis, des 
locataires peuvent compter sur les Section 8 
Housing Choice Vouchers, créés en 1974, finan-
cés par le fédéral, mais administrés par des 
agences locales. À New York, en 2012, la pres-
tation moyenne des 93 000 bénéficiaires de ce 
programme était de 853 $ par mois4. La même 
année, au Royaume-Uni, l’allocation logement 
(Housing Benefit) représentait un peu plus de 
1 % du PIB (données du Office for National Sta-
tistics) et constituait la part la plus importante 
des dépenses sociales  (après les pensions), 
soit 17,7 milliards de livres sterling5. En Suède, 
au cours de la décennie 1991-2002, l’allocation 
logement fluctuait entre 0,6 % et 1,1 % du PIB6.

L’évolution du logement social 
au Canada

Au Canada, l’État a commencé à intervenir 
dans le financement du logement en 1935 avec 
l’adoption du Dominion Housing Act. L’objectif 
principal de cette loi  : réduire le risque des 
prêteurs à l’époque de la Grande Dépression. 
Au cours de la Deuxième Guerre mondiale, un 
comité de travail du Parlement, qui s’intéresse 
au défi de la reconstruction après la guerre,  

propose la création de logements locatifs à 
faible coût. Cette initiative vise le tiers des mé-
nages canadiens qu’on estime dans l’impossibi-
lité de se procurer un logement décent, salubre 
et sécuritaire sur le marché. La Société centrale 
d’hypothèque et de logement (renommée en 
1979 Société canadienne d’hypothèques et de 
logement) est créée en 1946; l’aide au logement 
constitue l’un de ses principaux mandats. En 
1947, le premier projet de HLM prend forme à 
Toronto; Regent Park va éventuellement com-
prendre plus de 2 000 unités. En 1959, Montréal 
voit apparaître ses premiers HLM (796 unités) : 
les Habitations Jeanne-Mance (communément 
appelées le « plan Dozois », du nom du ministre 
des Affaires municipales responsable).

En 1949, la Loi nationale de l’habitation est 
amendée pour permettre la mise sur pied de 
programmes conjoints avec les provinces et 
les territoires. Ces derniers peuvent désormais 
agir comme mandataires du gouvernement 
fédéral et gérer la plupart des programmes de 
logement social sur leur territoire respectif. Au 
fil des décennies qui vont suivre, les provinces 
et les territoires assumeront progressivement 
des responsabilités plus importantes, non seu-
lement dans la gestion, mais également dans la 
conception (et le financement) des programmes. 
En 1993, le gouvernement fédéral se désen-
gage du financement à long terme de nouveaux 
HLM. Toutefois, il continue de verser environ 
2 milliards de dollars par année aux provinces 
et aux territoires en vertu d’engagements pas-
sés mais encore valides, ou d’ententes plus 
récentes comme l’Accord sur le logement abor-
dable 2011-2014, qui vient tout juste d’être 
prolongé jusqu’en 2019. C’est ce qui explique 
qu’au Québec, depuis 1993, le parc des HLM 
publics et privés n’ait connu pratiquement 
aucune expansion. À preuve, on dénombrait 
69 109 bénéficiaires en 1996, et 73 789 seu-
lement, à la fin de l’année 20137,8. De 2006 à 
2012, Montréal a connu une augmentation de 
logements sociaux de 9,7 %, ce qui représente 
5 250 unités. De ce nombre, seulement 377 
étaient des HLM et la plupart des unités livrées 
étaient des logements « abordables », c’est-à-
dire non destinés à la clientèle la plus démunie. 

Par ailleurs, les données financières témoignent 
de deux tendances importantes. Premièrement, 
le rôle du Québec dans le financement du lo-
gement social s’est considérablement accru.  
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En 1996, le budget de la SHQ provenait à 
41,9 % de la SCHL; en 2013-2014, la contribu-
tion du fédéral a chuté à 37 %. Deuxièmement, 
l’aide au logement passe de plus en plus par 
l’aide à la personne plutôt que par l’aide à la 
pierre. En 1996, au Québec, l’aide à la personne  
(Allocation-logement et Supplément au loyer) 
se chiffrait à 77,1 millions de dollars, soit 
environ 10 % du coût de l’ensemble des pro-
grammes de logement social (766 millions  
excluant le volet inuit); en 2013-2014, cette pro-
portion atteignait 23,6 %9,10. Si l’on considère 
les deux types d’aide au logement, il y aurait au  
Québec environ 10  % des ménages qui  
habitent dans des logements « aidés »11 en 
2010-2012. Sur l’île de Montréal, cela repré-
sente 7,1 % de l’ensemble des ménages ou 
11,5 % des ménages locataires12.

Le logement social  
dans les pays de l’OCDE

Malgré les particularités de chacune des 
juridictions, les systèmes d’organisation du 
logement social des pays membres de l’OCDE 
se divisent en deux catégories : le système 
d’accès universel et le système à clientèles 
ciblées13. Dans le premier cas, le logement 
social est accessible à tous, sans critère d’ad-
missibilité spécial, et est attribué selon l’ordre 
d’inscription sur une liste d’attente. Le sys-
tème d’accès universel existe au Danemark, 
en Suède et aux Pays-Bas. Dans le deuxième 
cas, les logements sociaux sont attribués se-
lon le revenu. On dresse une liste d’attente 
au sein de certains groupes prioritaires ou 
en fonction de besoins jugés prioritaires. On 
trouve le système à clientèles ciblées aux 
États-Unis, en Norvège, en Espagne et en 
Autriche. 

Des pistes de solution

La littérature scientifique fait état de plusieurs 
avenues à explorer en réponse aux problèmes 
de logement. Certaines semblent plus promet-
teuses que d’autres et mériteraient d’être exa-
minées plus attentivement en tenant compte 
du contexte montréalais. 

Soutien à l’offre de logements 
abordables sur le marché

À Montréal, la grande majorité des ménages 
trouve (ou tente de trouver) réponse à ses be-
soins de logement sur le marché. En 2010-2012, 
90 % des ménages locataires auraient trouvé 
chaussure à leur piedA. Par ailleurs, on sait 
que le marché, laissé à lui-même, ne répond 
pas adéquatement aux besoins des ménages 
les moins nantis. Depuis quelques décennies, 
le marché a connu une certaine érosion de 
l’offre de logements locatifs à faible coût. Les 
démolitions, la hausse fulgurante du nombre 
de condominiums neufs et la conversion de 
logements en condominiums font partie des 
pièces du casse-tête. Cependant, il existe des 
mécanismes par lesquels l’État peut intervenir, 
sans se substituer au marché, pour pallier la 
pénurie de logements abordables.

Réglementation du marché locatif

La réglementation des transactions entre loca-
teurs et locataires varie énormément d’un pays 
à un autre comme d’une juridiction à une autre 
dans un même pays. On constate que la por-
tée et la rigueur de cette réglementation pré-
sentent des différences considérables14. 

La réglementation du marché locatif peut tou-
cher à deux aspects qui ont un impact sur le 
bien-être des ménages locataires : le contrôle 
du taux des augmentations de loyer et l’enca-
drement juridique des rapports entre proprié-
taires et locataires (motifs d’éviction, sécurité 
de tenure, etc.). La nécessité de réglementer 
découle évidemment d’une certaine inégalité 
dans le rapport de force (à l’avantage du pro-
priétaire), en particulier lorsque la demande 
est forte. La réglementation, notamment celle 
des prix, doit empêcher les abus; mais, pour 
ne pas étouffer le marché, elle doit idéalement 
créer un équilibre entre les intérêts de chacune 
des parties. Cependant, le contrôle du marché 
ne produit pas nécessairement toujours les 
effets recherchés. Les données analysées par 
les auteurs de l’étude de l’OCDE sur le mar-
ché de l’habitation n’ont pu établir de relation 
inverse entre le coût des loyers et la sévérité 
des contrôles15.

A En excluant les ménages qui reçoivent un supplément de loyer mais qui ne sont pas dans une unité du programme AccèsLogis.  
Voir Communauté métropolitaine de Montréal (CMM). 2013. Perspective Grand Montréal.
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Au Québec, il n’y a pas de contrôle obligatoire 
des loyers. Propriétaires et locataires négo-
cient librement et l’arbitrage avec fixation 
du loyer par la Régie du logement n’inter-
vient que dans moins de 1 % des casB. La 
Régie du logement suggère à chaque année 
un taux d’ajustement raisonnable en fonction 
des normes fixées par le Règlement sur les 
critères de fixation de loyer. Toutefois, elle 
n’a aucun pouvoir pour l’imposer au marché, 
à moins qu’un locataire prenne la peine de 
lui soumettre sa cause et de faire valoir que 
la hausse de loyer est exagérée. Les loyers, 
de facto, affichent généralement un taux 
d’augmentation supérieur au taux suggéré 
par la Régie du logement. Par conséquent, il 
semble difficile d’imputer à la réglementation 
en vigueur la responsabilité principale du peu 
d’intérêt des promoteurs immobiliers pour le 
logement locatif C. 

Introduction du zonage d’inclusion

Le zonage d’inclusion suppose que l’État in-
vite les promoteurs privés qui conçoivent des 
projets résidentiels d’une certaine envergure 
à réserver un certain nombre d’unités, qui 
seraient louées à un taux abordable à des 
ménages à revenu faible ou modeste, et ce, 
pour un nombre d’années prédéterminé. Le 
cas échéant, les variables telles que le pour-
centage d’unités abordables souhaité et le 
seuil de revenu admissible doivent évidem-
ment être définies au niveau politique. Les 
modalités de mise en œuvre de cette stratégie 
peuvent varier énormément : inclusion volon-
taire ou obligatoire, possibilité de construire 
les unités abordables sur le site du projet 
principal ou ailleurs, contribution financière 
(équivalente à un montant donné par unité 
abordable non construite) à un fonds réser-
vé à la construction du logement social. Les 
stratégies peuvent aussi varier selon le type 
de mesures incitatives proposées. Comme 
il s’agit d’inciter le marché à construire des 
unités abordables, donc moins rentables par 
définition, on peut offrir des compensations  

aux promoteurs, par exemple : un prime de den-
sité, une réduction de certains frais imposés,  
l’achat d’un terrain municipal à prix réduit, etc.

L’origine de la stratégie du zonage d’inclusion 
remonte à 1974. Le comté de Montgomery, au 
Maryland, était alors en réaction contre un 
zonage d‘exclusion (interdiction de multi-
logements) à caractère ségrégationniste16. À 
l’opposé, outre l’offre de logements abordables, 
le zonage d’inclusion vise à promouvoir la mixi-
té sociale, hautement souhaitable pour tous 
et qui permet d’éviter les effets de quartier 
négatifs généralement associés aux milieux où 
la pauvreté est concentrée.

Montréal a défini une stratégie d’inclusion de 
logements abordables en 2005. Mais, dans les 
faits, ce n’est qu’une mesure incitative étant 
donné que la loi québécoise ne permet pas l’in-
clusion obligatoire de logements abordables17. 
En avril 2014, cependant, le conseil municipal 
a adopté à l’unanimité une résolution deman-
dant au gouvernement du Québec d’amender 
la Charte de la Ville de Montréal pour l’habiliter 
à réglementer en matière d’inclusion de loge-
ment social et abordable18.

Crédit fiscal pour la production  
de logements abordables 

Aux États-Unis, le Low Income Housing Tax 
Credit (LIHTC) est une mesure fiscale qui a été 
mise en place en 1986. Son objectif : inciter les 
promoteurs à inclure dans leurs projets des 
unités abordables destinées aux ménages peu 
nantis19. Comme pour le zonage d’inclusion, 
les modalités précises d’application de la stra-
tégie sont diverses et peuvent être adaptées 
en fonction des besoins et des priorités locales. 
Le montant total de cette dépense fiscale est 
déterminé par le gouvernement fédéral et ré-
parti entre les États au prorata de la population. 
Lorsqu’un projet résidentiel incluant des unités 
abordables – et qui devront le demeurer pour 
30 ans – est sélectionné, les investisseurs du 
projet ont droit à un crédit d’impôt pendant dix 
ans. La valeur présente de ce crédit est égale 

B Selon la Régie du logement, il y a eu pendant cet exercice 2 264 décisions concernant la fixation de loyer. Voir Régie du logement. 
2014. Rapport annuel de gestion 2013-2014, p. 73. Selon l’ISQ, il y avait, en 2012, 1  425  030 ménages locataires au Québec.  
Voir Institut de la statistique du Québec (ISQ). Mars 2012. Coup d’œil sociodémographique no 4, Le logement et l’équipement ménager 
des ménages québécois en 2009, p. 7, [En ligne] [www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/population-demographie/bulletins/coupdoeil-
no14.pdf]

C En 2012, la part du locatif n’était que de 11 % dans les mises en chantier comparativement à 28,8 % pour les unifamiliales et 60,2 % 
pour les condominiums. Voir Communauté métropolitaine de Montréal (CMM). 2013. Perspective Grand Montréal, juin.
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à 91 % du coût de construction de ces unités 
(dans les secteurs à haute densité). La renta-
bilité du projet s’en trouve augmentée et peut 
l’être encore davantage lorsque d’autres types 
d’aide publique sont disponibles. Il arrive que 
des locataires des unités abordables puissent 
aussi bénéficier du programme de supplément 
de loyer des Section 8 Vouchers. Selon un édi-
torial du New York Times (20 décembre 2012), 
le LIHTC aurait permis la construction de  
2,5 millions de logements depuis 1986. 

Ce type de mesure n’existe pas au Canada. 
Steele et Desrosiers, spécialistes en économie 
du logement, en ont proposé l’introduction 
progressive en augmentant l’offre de crédit du 
même montant chaque année pour atteindre  
474 millions de dollars au bout de dix ans20. 
Cette dépense fiscale serait compensée par 
une partie de la marge de manœuvre dégagée 
chaque année à mesure que des engagements 
financiers à long terme de la SCHL prennent 
fin. Les deux spécialistes estiment que cela 
représenterait une dépense fiscale de beaucoup 
inférieure aux avantages fiscaux accordés aux 
propriétaires occupants, qui seraient de l’ordre 
de 6 milliards de dollars. Il pourrait donc valoir 
la peine que le gouvernement canadien éva-
lue attentivement l’intérêt d’une telle mesure 
dans le cadre d’une stratégie canadienne de  
l’habitation21.

Une solution au financement 
du logement abordable :  
le CÉLI Habitation durable

Des chercheurs de l’Institut de recherche en écono-

mie contemporaine (IRÉC) préconisent un nouveau 

mode de financement de l’habitation durable  : le 

compte d’épargne libre d’impôt Habitation durable 

(CÉLI HD). Selon eux, cette idée novatrice permettrait 

de financer une politique nationale du logement grâce 

à l’épargne populaire22. Les chercheurs estiment que 

les dépenses fiscales attribuables au CÉLI représen-

taient pour le gouvernement du Québec un manque à 

gagner annuel de 61 millions de dollars, en 2012, qui 

pourrait atteindre jusqu’à 600 millions de dollars en 

2029. Considérant l’importance de cette somme, les 

chercheurs de l’IRÉC proposent d’adapter la partici-

pation québécoise au CÉLI canadien en consacrant 

les épargnes des Québécois à une politique natio-

nale de l’habitation durable. Autofinancé, le CÉLI HD 

permettrait au gouvernement de construire 120 000 

logements sur une période de 20 ans et de soutenir 

la rénovation écoénergétique d’environ un million de 

logements existants. 
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« Ce que je constate, c’est que le tiers de la population  
est mal logée, mal vêtue, mal nourrie…  

Le véritable test du progrès n’est pas de savoir  
si on ajoute à l’abondance de ceux qui ont déjà beaucoup ;  

c’est de savoir si nous offrons suffisamment à ceux qui ont peu. »

Franklin D. Roosevelt,   
2e discours inaugural, 20 janvier 1937A

A Le 1er septembre 1937, le président signait le US Housing Act qui prévoyait la création du US Housing Authority responsable du logement 
social aux États-Unis.
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En rédigeant le présent rapport, le directeur 
de santé publique de Montréal s’inscrit dans 
la foulée des interventions antérieures des 
autorités sanitaires en matière de logement. Il 
s’est fixé trois objectifs : 1) faire le point sur la 
question du logement à Montréal; 2) réitérer 
son engagement; et 3)  formuler des recom-
mandations visant à protéger la santé de la 
population montréalaise. 

La revue de la documentation scientifique, l’uti-
lisation des banques de données disponibles au 
Québec comme au Canada, la réalisation d’une 
nouvelle enquête auprès de 1 600 ménages de 
l’île de Montréal, ainsi que la consultation de 
nombreux groupes et personnes – associations 
de propriétaires et de locataires, experts tant 
universitaires que de terrain, instances muni-
cipales et élus montréalais de tous les paliers 
de gouvernement – lui permettent aujourd’hui 
de formuler des engagements et des recom-
mandations qui tiennent compte de la réalité 
montréalaise.

Comme on l’a vu précédemment, en matière de 
logement, les enjeux sont multiples et d’une 
importance capitale, comme la salubrité de 
l’habitation. Par ailleurs, on sait que les coûts 
du logement locatif modulent grandement la 
capacité des ménages à se nourrir adéquate-

ment et à subvenir aux autres besoins de base. 
L’insécurité alimentaire a des impacts majeurs 
sur la santé compte tenu du rôle important  que 
joue la mauvaise alimentation dans la survenue 
de nombreux problèmes, tels l’obésité, le dia-
bète, l’hypertension, les maladies cardiovascu-
laires et plusieurs cancers. 

Le rapport met en évidence des probléma-
tiques importantes, dont les impacts de la 
précarité résidentielle sur la croissance et le 
développement des enfants, tout comme sur 
leur réussite scolaire. Il expose les défis parti-
culiers qui se posent aux nouveaux immigrants, 
aux Autochtones, aux personnes souffrant de 
psychoses et aux usagers de drogues par injec-
tion. Il souligne également les répercussions 
de l’instabilité résidentielle sur les risques de 
transmission des infections par le VIH et le 
VHC, et sur les résultats thérapeutiques des 
personnes qui en sont atteintes. Enfin, il met 
en lumière le fait que le vieillissement de la 
population et l’accueil des immigrants exigent 
une réponse sociale adaptée en termes de 
logement, particulièrement à Montréal.

Les recommandations présentées ci-dessous, 
à la suite des engagements de la DSP, ont déjà 
été discutées à l’occasion des rencontres orga-
nisées par le directeur avec ses interlocuteurs.
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Engagements de la DSP

1. Prioriser l’action relative aux conditions 
de logement.

Le directeur de santé publique entend main-
tenir une équipe régionale de santé publique 
spécialisée et consolider son expertise dans 
le domaine. 

2. Accompagner la Ville de Montréal dans la 
réalisation de son Plan d’action 2014-2017 
de lutte à l’insalubrité des logements. 

Le directeur de santé publique souscrit entiè-
rement aux objectifs de ce plan. Concrètement, 
la DSP offre sa collaboration pour notamment : 

• finaliser l’élaboration d’un outil de dé-
pistage des moisissures (volet I du plan  
d’action); 

• déterminer une méthode pour dresser 
l’inventaire des bâtiments à risque d’insa-
lubrité afin de favoriser les interventions 
préventives (volet II); 

• établir la liste des indicateurs de suivi 
et de reddition de compte pertinents  
(volet IV). 

3. Soutenir l’implantation des interventions 
en matière d’habitation proposées dans le 
Schéma d’aménagement et de développe-
ment de l’agglomération de l’île de Montréal. 

Le directeur de santé publique partage la vision 
qui y est présentée et  y réfèrera dans ses inter-
ventions publiques sur les liens entre l’aména-
gement du territoire et la santé de la population 
montréalaise.

4. Inciter le réseau de la santé et des ser-
vices sociaux à accorder la priorité aux en-
jeux liés au logement dans son intervention 
auprès des clientèles vulnérables. 

La DSP entend définir et offrir une formation 
visant des changements de pratique, déve-
lopper des outils adaptés notamment pour les 
intervenants de première ligne et maintenir 
l’action communautaire des équipes locales de 
santé publique en rapport avec les conditions 
de logement. 

Recommandations de la DSP

Par ailleurs, les principaux leviers d’inter-
vention pour réduire les problèmes de santé 
associés à la salubrité et à l’accessibilité du 
logement se trouvent en dehors du réseau de 
la santé. C’est pourquoi le directeur de santé 
publique formule quatre recommandations 
prioritaires qui concernent les gouvernements 
fédéral, provincial et municipal. 

1. Adopter une stratégie canadienne de l’ha-
bitation dans le respect des compétences et 
de la diversité des modèles des provinces. 

Le directeur fait sienne la recommandation du 
Rapporteur spécial de l’ONU en matière d’habi-
tation suite à sa visite au Canada en 2007 : 

« Le Rapporteur spécial demande au 
Canada d’adopter une politique du 
logement nationale exhaustive et 
coordonnée qui soit basée sur l’indi-
visibilité des droits humains et de la 
protection des plus vulnérables. Cette 
stratégie nationale devrait compor-
ter des objectifs mesurables et des 
échéanciers et inclure la consultation 
et la collaboration des communautés 
touchées ainsi que des procédures de 
plaintes et des mécanismes d’imputa-
bilité transparents1. » 

(Traduction libre)

Le Wellesley Institute a tracé les grandes 
lignes d’une stratégie qui garantirait à tous les 
Canadiens le droit à un logement adéquat, tel 
qu’il est décrit dans le paragraphe 25(1) de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme. 
Dans son rapport Precarious Housing in Cana-
da (2010)2, l’institut proposait un plan d’action 
de dix ans, Vision 2020, qui tenait compte à la 
fois du rattrapage nécessaire et des besoins 
d’une population croissante en matière de loge-
ment abordable. On y estimait qu’il faudrait 
600 000 nouvelles unités abordables au Canada 
pour les ménages à revenu faible ou modeste, 
des réparations majeures à 200 000 logements 
construits depuis longtemps et une aide au 
loyer pour 1,5 million de ménages démunis qui 
n’ont pas d’autre choix que de dépenser plus 
de 30 % de leur revenu pour se loger. 
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Il ne fait aucun doute que le succès d’une poli-
tique canadienne de l’habitation nécessite la 
mobilisation de tous les paliers de gouverne-
ment, en plus de l’instauration d’un ensemble 
de mesures, fiscales et autres, qui favorisent 
la participation des acteurs du secteur privé. 
Comme la proposition du Wellesley Institute 
le laisse penser, l’affectation de ressources pu-
bliques additionnelles constitue une condition 
indispensable au succès d’une telle politique. 
Compte tenu de la place que le logement oc-
cupe dans l’ordre des besoins de la population, 
on devrait en faire une priorité. 

2. Réinvestir dans les programmes de loge-
ments sociaux et communautaires pour la 
construction, la rénovation, l’adaptation et 
l’entretien.

Le gouvernement canadien a mis fin à son en-
gagement quant au développement du loge-
ment social en 1993. Il dépense néanmoins 
quelque 2 milliards de dollars annuellement 
pour honorer des engagements à long terme 
pris antérieurement ou pour des initiatives 
ponctuelles. 

La réduction progressive du financement du 
gouvernement fédéral dans le domaine et son 
désengagement récent fragilisent les acquis. 
Compte tenu du faible pourcentage de loge-
ments publicsB ou communautaires dans le lot 
de logements (moins de 10 %, selon l’OCDE3) 
en comparaison de plusieurs pays de l’OCDE, 
ainsi que du retard accumulé dans la rénova-
tion des unités existantes, un réinvestissement 
s’avère incontournable pour répondre à diffé-
rents besoins : ceux, permanents, des gens 
très pauvres; ceux, ponctuels, des personnes 
en situation sociale d’urgence (les victimes de 
violence familiale, par exemple); et ceux des 
personnes atteintes de maladie ou de handicap 
pour des logements adaptés.

3. Poursuivre le processus d’élaboration 
d’une politique québécoise de l’habitation 
en partenariat avec les villes. 

Une première consultation a déjà permis de 

déterminer les principaux points de cette poli-

tique. Il serait important d’y donner suite et 

de mettre en place des mécanismes qui per-

mettraient de réinvestir dans deux types de 

programmes : 

• les programmes qui encouragent la 

rénovation de logements privés pour 

les rendre salubres tout en limitant la 

hausse des coûts de loyer;

• les programmes de logements sociaux 

et communautaires destinés particuliè-

rement aux familles. 

Montréal se distingue du reste du Québec, 

entre autres raisons, parce que c’est une 

ville de locataires plutôt que de propriétaires 

occupants. Plus encore, c’est une ville où 

le bâti a un certain âge et où les besoins 

de rénovation sont considérables. Par ail-

leurs, la salubrité des logements repose sur 

leur entretien régulier. Pour cette raison, il 

convient de mettre en place des mesures 

incitatives (un crédit d’impôt, par exemple) 

qui donnent la possibilité aux propriétaires 

de logements locatifs multiples d’amortir 

leurs coûts de rénovation tout en contrôlant 

efficacement les hausses de loyer. 

Montréal se démarque également par la 

taille des familles qui vivent sur son terri-

toire, notamment des familles immigrantes. 

Elles constituent une clientèle importante 

des HLM pour laquelle la construction de plus 

grandes unités de logement social se révèle 

nécessaire.

B On parle ici de logements dont la propriété est publique, comme dans le cas de la majorité des logements sociaux.
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4. Encourager l’ensemble des municipali-
tés de l’île de Montréal à adopter des rè-
glements sur la salubrité des logements 
quand elles n’en ont pas et à améliorer leurs 
pratiques en ce domaine. Dans le cas des 
arrondissements montréalais, s’assurer des 
ressources nécessaires à l’application du 
règlement sur la salubrité de la Ville de 
Montréal. 

Pour intervenir efficacement en matière de 
salubrité, les villes doivent se reposer, à l’instar  
de la Ville de Montréal, sur un règlement expli-
citant clairement les rôles et responsabilités  
au regard d’un habitat sain. Ce règlement 
implique l’embauche d’inspecteurs formés à 
détecter les problèmes d’insalubrité. Les res-
sources humaines et matérielles doivent être 
assurées et permanentes.

Par ailleurs, bien qu’elles ne fassent pas l’objet 
de recommandations, certaines avenues mé-
ritent d’être explorées davantage. Par exemple :

• mettre en place, à l’instar de Los Angeles,  
une procédure d’inspection des logements, 
basée sur des critères de santé publique, 
avant de les mettre en location;

• instaurer une réserve foncière dans les 
villes réservée à la construction de loge-
ments publics;

• envisager l’assouplissement des normes 
en vigueur dans les programmes de créa-
tion des logements sociaux de la SHQ afin 
de tenir compte des contraintes et des 
besoins des arrondissements centraux de 
Montréal; 

• étudier les mécanismes fiscaux comme 
le CÉLI Habitation durable qui diversi-
fieraient les sources de financement pour 
des logements salubres et réellement  
abordables.

En conclusion, le directeur réitère ses inquié-
tudes face à la pauvreté et aux inégalités so-
ciales qui affligent les Montréalais. Si le marché 
du logement fait actuellement partie du pro-
blème, il ne fait aucun doute que des interven-
tions gouvernementales variées font partie de 
la solution. De telles actions peuvent améliorer 
grandement la situation au profit des citoyens 
les plus pauvres, d’une mixité sociale souhai-
table et de la santé de la population.
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1 ONU, Conseil des droits de l’homme. 2009. Rapport du 
Rapporteur spécial sur le logement convenable en tant 
qu’élément du droit à un niveau de vie suffisant ainsi 
que sur le droit à la non-discrimination à cet égard, par 
Miloon Kothari, addendum « MISSION TO CANADA », 
9-22 octobre 2007, p. 24. Rapport rédigé en anglais, 
seul le titre est en français.
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Annexe I

Les données présentées dans le rapport sont 
issues de plusieurs enquêtes de méthodologies 
et de tailles d’échantillon différentes. Le lecteur 
intéressé par ces questions devrait prendre 
en compte les considérations suivantes pour 
l’interprétation des statistiques présentées.

Enquêtes de la SCHL

La méthodologie utilisée par la SCHL pour cal-
culer le taux d’inoccupation et les loyers com-
porte certaines limites car les calculs utilisés 
pour caractériser la situation à Montréal sont 
basés sur des immeubles comptant au moins 
trois appartements offerts en location, dont un 
ou plus n’a pas d’entrée privée. Les habitations 
occupées par les propriétaires n’entrent pas 
dans le nombre total de logements locatifs 
compris dans les immeubles1. Or, à Montréal, 
en particulier dans les quartiers centraux, 
l’offre d’habitation locative repose en grande 
partie sur des logements avec entrée privée 
située dans des immeubles de deux ou trois 
logements. Cette situation est manifeste dans 
la différence entre le nombre de logements 
existants dans la RMR de Montréal identifiés 
par l’ENM 2011 et le nombre de logements 
visés par l’Enquête sur le logement locatif de 
la SCHL en 20142. 

Enquête SALAM

L’enquête SALAM a été menée sur un échan-
tillon représentatif de 1 600 ménages de l’île  
de Montréal. En raison de la taille de cet échan-
tillon, pour certaines questions, particulière-
ment pour les ménages propriétaires, les inter-
valles de confiance étaient importants, ce qui 
a été signalé dans le texte par un astérisque.

Enquête nationale auprès  
des ménages (ENM)

Statistique Canada, qui est maître d’œuvre de 
cette enquête, nous a soumis les considérations 
suivantes :

1. Les résultats de l’ENM portant sur des 
niveaux géographiques inférieurs à 5 000 
personnes et supérieurs ou égal à 2 000 
devraient être considérés avec une vigi-
lance accrue. 

2. Les résultats de l’ENM portant sur des 
indicateurs dont l’estimation du numéra-
teur est inférieure à 100 unités ne sont pas 
diffusés.

3. Les résultats de l’ENM portant sur des 
niveaux géographiques inférieurs à 2 000 
personnes ne sont pas diffusés.

Vous trouverez ci-joint les données de l’ENM 
2011 portant sur le logement et le revenu que 
nous avons utilisées pour la cartographie.

Notes méthodologiques 
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Enquête nationale auprès des ménages 2011,  
données portant sur le logement et le revenu utilisés pour la cartographie

Taux global (%) 
de non-réponse

Population Nombre  
de ménages

Nombre 
de ménages 
locataires

Taux (%) 
de ménages 
locataires

Taux (%) de 
logements 
sociaux et 
communau-
taires

Nombre  
de ménages  
sous le seuil 
de faible 
revenu2

Taux (%)  
de ménages 
sous le seuil 
de faible 
revenu2

Nombre de 
ménages locataires 
consacrant 30 % ou 
plus du revenu au 
logement

Taux (%) de 
ménages locataires 
consacrant 30 % ou 
plus du revenu au 
logement

Nombre de  
ménages avec 
enfants3 consacrant 
30 % ou plus du 
revenu au logement

Taux (%) de  
ménages avec 
enfants3 consacrant 
30 % ou plus du 
revenu au logement

Province de Québec 22,4 7 903 000 3 395 215 1 311 200 38,6 517 580 15,3 479 770 36,8 140 605 17,1

Île de Montréal 20,7 1 886 480 849 445 515 760 60,7 100 221 745 26,1 207 695 40,5 51 920 28,3

Ahuntsic-Cartierville 19,2 126 890 56 930 34 760 61,1 7,1 14 390 25,3 12 760 37,0 3 380 26,8

Anjou 15,9 41 925 19 110 10 755 56,3 0,7 3 635 19,0 3 880 36,2 1 080 25,8

Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 23,3 165 025 74 280 54 715 73,7 8,7 25 105 33,8 24 425 45,1 5 690 33,1

Lachine 21,5 41 620 18 515 11 005 59,4 2,7 4 365 23,5 3 700 33,7 990 22,4

LaSalle 20,6 74 280 32 545 19 630 60,3 2,1 7 670 23,6 7 445 38,2 2 595 34,5

Le Plateau-Mont-Royal 23,8 100 385 56 580 41 225 72,9 6,6 17 855 31,6 18 120 44,3 1 770 24,2

Le Sud-Ouest 22,6 71 540 35 830 24 520 68,4 14,3 11 675 32,6 8 620 35,3 1 505 23,4

L’Île-Bizard–Sainte-Geneviève 20,6 18 100 6 690 1 695 25,3 0,0 800 12,0 655 38,6 385 18,4

Mercier–Hochelaga-Maisonneuve 20,2 131 480 65 665 43 990 67,0 10,9 18 395 28,0 16 305 37,2 2 910 26,4

Montréal-Nord 20,7 83 870 34 995 25 010 71,5 3,1 11 470 32,8 10 590 42,5 3 375 38,5

Outremont 24,5 23 565 9 405 4 385 46,6 0,2 1 305 13,9 1 800 41,0 910 32,9

Pierrefonds-Roxboro 19,2 68 410 24 895 7 250 29,1 2,6 3 805 15,3 2 755 38,2 1 775 22,7

Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 16,9 106 445 42 195 15 805 37,5 3,9 7 110 16,9 6 310 40,0 2 280 21,9

Rosemont–La Petite-Patrie 19,2 134 040 71 195 51 185 71,9 9,0 19 480 27,4 19 280 37,8 2 910 24,5

Saint-Laurent 19,0 93 840 35 990 18 730 52,0 1,6 8 205 22,8 7 730 41,8 3 390 32,3

Saint-Léonard 17,5 75 710 30 645 19 465 63,5 0,7 7 105 23,2 7 135 36,9 3 115 36,8

Verdun 22,6 66 155 32 645 20 760 63,6 2,3 8 065 24,7 7 440 36,0 1 685 28,3

Ville-Marie 27,2 84 015 48 315 35 900 74,3 13,6 18 390 38,1 18 105 50,9 1 305 31,6

Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension 21,4 142 220 63 530 46 965 73,9 6,6 21 450 33,8 18 125 38,7 4 885 33,5

Baie-D’Urfé1 24,4 3 850 1 385 135* 9,7* 0,0 ** ** ** ** ** **

Beaconsfield 17,8 19 505 6 685 650 9,7 0,2 410 6,1 275 42,3 330 13,6

Côte-Saint-Luc 24,2 32 325 13 570 6 750 49,7 1,0 2 495 18,4 3 300 49,3 1 080 35,6

Dollard-Des Ormeaux 19,2 49 635 16 955 3 705 21,9 0,4 1 990 11,7 1 520 40,9 1 235 23,2

Dorval 18,3 18 210 7 995 3 275 41,0 0,2 1 180 14,8 1 300 39,9 385 23,0

Hampstead 28,5 7 155 2 510 765 30,5 0,0 365 14,5 295 37,0 185* 22,4*

Kirkland 19,2 21 250 6 830 385 5,6 0,0 385 5,6 205 51,3 405 16,3

Montréal-Est1 28,2 3 730 1 650 1 040 63,0 0,4 415 24,8 385 37,7 ** **

Montréal-Ouest 18,1 5 085 1 845 440 23,8 0,0 195* 10,3* 175* 39,8* 120* 18,9*

Mont-Royal 20,7 19 500 7 050 2 300 32,6 0,2 795 11,3 845 36,4 565 23,6

Pointe-Claire 16,0 30 790 12 065 3 425 28,4 0,7 1 415 11,7 1 785 52,3 765 23,0

Sainte-Anne-de-Bellevue 28,6 5 075 1 965 805 41,0 0,1 405 20,6 285 36,0 ** **

Senneville1 27,4 920 *** *** *** 0,0 *** *** *** *** *** ***

Westmount 22,4 19 930 8 640 4 280 49,5 0,2 1 325 15,3 2 060 48,3 595 29,7

1 Les résultats de l’ENM portant sur des niveaux géographiques inférieurs à 5 000 personnes et supérieurs ou égal à 2 000 devraient être considérés avec une vigilance accrue. 

2 Seuil de faible revenu après impôt

3 Pour des raisons méthodologiques, seuls les couples avec enfants et les familles monoparentales sont considérés dans les calculs.  
Les ménages multifamiliaux et les ménages unifamiliaux avec personnes additionnelles sont exclus.

* Les résultats de l’ENM portant sur des indicateurs dont l’estimation du numérateur est inférieure à 200 unités et supérieure ou égal à 100 devraient être considérés 
avec une vigilance accrue.

** Les résultats de l’ENM portant sur des indicateurs dont l’estimation du numérateur est inférieure à 100 unités ne sont pas diffusés.

*** Les résultats de l’ENM portant sur des niveaux géographiques inférieurs à 2 000 personnes ne sont pas diffusés.
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Instances gouvernementales 
concernées par le logement
Le gouvernement canadien intervient principa-
lement en matière de logement via la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement 
(SCHL)A. Comme son nom l’indique, la SCHL 
est une société d’État fédérale qui intervient en 
matière d’hypothèque et d’habitation en vertu 
des pouvoirs qui lui sont conférés principale-
mentB par la Loi sur la Société canadienne d’hy-
pothèques et de logement (Loi sur la SCHL)1. 
La SCHL a le mandat de suivre l’évolution du 
marché immobilier, de favoriser le développe-
ment et l’entretien de l’habitation, de soutenir 
l’accès au financement hypothécaire (au moyen, 
notamment, de l’assurance prêt) et de favori-
ser l’accès à une diversité de logements abor-
dables2. Malgré son retrait progressif depuis 
1994, la SCHL continue de financer différents 
programmes de soutien aux logements sociaux 
existants et de participer à la création de nou-
veaux projetsC. La SCHL offre aussi du finan-
cement grâce au Programme d’investissement 
dans le logement abordable, par l’entremise 
d’ententes bilatérales conclues entre la SCHL 
et l’ensemble des provinces et des territoires3.

Au Canada, les investissements du gouverne-
ment fédéral dans le logement abordable sont 
passés de 1,6 milliard de dollars par année, 
en 1989, à 2,2 milliards, en 2008. En dollars 
constants de 1989, cela représente une baisse 
de 620 millions. En pourcentage du PIB, le 
niveau de financement est passé de 0,24 % à 
0,15 % durant la même période (avec un pic 
exceptionnel à 0,23 % en 2007)4. Et depuis ce 
temps, les budgets octroyés par le fédéral n’ont 
cessé de décroître.

Au Québec, la Société d’habitation du Québec 
(SHQ) est le principal organisme responsable 
pour le gouvernementD. La SHQ soutient dif-
férents programmes d’aide au logement social 
et communautaire, d’amélioration de l’habitat 
et d’appui à l’industrie de la construction5,6. 
Elle collabore également avec la SCHL dans le 
cadre du Programme d’investissement dans le 
logement abordable, qui soutient différentes 
initiatives dont les objectifs sont les suivants : 
accroître l’offre de logements abordables, amé-
liorer l’abordabilité des logements, soutenir la 
rénovation et la réparation des logements. Elle 
soutient également des programmes destinés à 
augmenter l’autonomie et la sécurité des occu-
pants7. En 2012-2013, la SHQ est intervenue 
auprès de plus de 210 000 ménages québécois 
grâce à ses différents programmes de soutien 
au logement social et communautaireE.

À Montréal, comme dans plusieurs grandes 
villes canadiennes, différentes instances mu-
nicipales participent à la gestion des enjeux 
liés à l’habitation, notamment la Direction de 
l’habitation, le Service de la diversité sociale et 
des sports, la Société d’habitation de Montréal 
(SHDM, une société paramunicipale) et l’Office 
municipal d’habitation de Montréal (OMHM). 
Outre les acteurs privés et les associations de 
propriétaires, plusieurs autres instances à but 
non lucratif sont actives dans le domaine du 
logement social et communautaire, y compris les 
coopératives d’habitation, les comités logement 
et les groupes de ressources techniques. Ces 
acteurs locaux et régionaux sont impliqués dans 
une série de projets et de mesures en collabora-
tion avec les instances fédérales et provinciales.

Annexe II

A En 2015, la SCHL relève du ministre de l’Emploi et du Développement social.

B Également par la Loi nationale sur l’habitation (L.R.C., ch. N-11), et par la Loi sur la gestion des finances publiques (L.R.C. (1985), ch. F-11). 

C Les programmes sont les suivants : Programme de logement public, Programme de logement sans but lucratif, Programme des coo-
pératives d’habitation, Programme de logement pour les ruraux et les Autochtones, Programme de logement pour les Autochtones en 
milieu urbain et Programme de supplément au loyer.

D La SHQ relève du ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire (MAMOT). 

E Les programmes sont  les suivants : Habitations à loyer modique, Allocation-logement, Supplément au loyer, AccèsLogis Québec et 
Logement abordable Québec. Voir SHQ. 2012. Rapport annuel de gestion 2012-2013.
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Logement social et logement abordable :  
de nombreux seuils de revenu

Logement social et logement abordable ne sont pas des catégories mutuellement exclu-
sives8. Les programmes d’aide au logement visant à augmenter l’offre de logements abor-
dables s’adressent en partie, et parfois même principalement, non seulement à des mé-
nages à très bas revenu, mais aussi à des ménages à revenu modeste. Le niveau de revenu 
considéré modeste n’est pas défini de la même façon par tous les programmes, comme en 
témoignent les exemples suivants : 

• Programme Logement abordable Québec : le revenu se situe entre le « plafond de revenu 
déterminant les besoins impérieux » (légèrement différent du seuil de faible revenu de 
Statistique Canada, soit $ 27 500 pour un couple à Montréal) et le revenu provincial 
médian ajusté selon la taille des ménages. 

• Stratégie d’inclusion de logement abordable de la Ville de Montréal de 2005 : le revenu 
modeste est situé entre 80 % et 120 % du revenu médian.

• AccèsLogis Québec et Logement abordable Québec : contrairement aux HLM où le loyer 
est fixé en fonction du revenu, le loyer des logements offerts en vertu de ces programmes 
est fixé en fonction du prix médian sur le marché local et il doit se situer entre 75 % et 
95 % du loyer médian. 

Il est à noter que certains bénéficiaires d’AccèsLogis peuvent aussi profiter du Programme 
de supplément de loyer  : en 2010, c’était le cas de 39 % d’entre eux qui, de ce fait, 
avaient les mêmes conditions que les ménages vivant en HLM9. Le Programme de sup-
plément au loyer n’est toutefois pas accessible aux bénéficiaires du programme Logement 
abordable Québec qui ont un taux d’effort moyen de 40 % (et un taux supérieur au critère 
habituel d’abordabilité de 30 % pour 63 % d’entre eux), selon un rapport d’évaluation  
produit pour la SHQ10.

La Stratégie d’inclusion de logements abordables dans les nouveaux projets résidentiels, 
adoptée en 2005 par le conseil municipal de Montréal, visait à encourager la production de 
logements abordables locatifs, mais qui peuvent être aussi accessibles à la propriété. Elle 
prévoyait un ensemble de mesures incitatives pour stimuler les promoteurs à faire en sorte que 
15 % des nouvelles unités d’habitation construites sur le territoire de Montréal soient des loge-
ments sociaux et communautaires; et que 15 % des nouvelles habitations soient constituées 
de logements abordables d’initiative privée (propriétés abordables ou logements locatifs).
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Logement et droits
« Le logement est beaucoup plus que le 

simple fait d'avoir un toit sur la tête, 

c'est le point d'ancrage de l'individu 

dans la famille, dans la communauté 

et dans la société. Mais la situation 

actuelle que connaît le Québec en 

matière de logement (pénurie de 

logements, politiques publiques défi-

cientes, sélection discriminatoire de 

locataires) nous force à constater que 

de plus en plus de ménages pauvres 

vivent des situations alarmantes1. »

Commission des droits de  
la personne et des droits  

de la jeunesse, 2003

Le droit au logement est énoncé dans le  

Pacte international relatif aux droits écono-

miques, sociaux et culturels (PIDESC)A de 

l’ONU [article 11, alinéa 1]2 adopté en 1966 et 

ratifié par le Canada et le Québec en 19763. Le 

PIDESC reconnaît non seulement le droit au 

logement, mais précise que les États le ratifiant 

sont tenus de poser des actions permettant la 

concrétisation de ce droit :

« Les États parties au présent Pacte 

reconnaissent le droit de toute per-

sonne à un niveau de vie suffisant 

pour elle-même et sa famille, y com-

pris une nourriture, un vêtement et 

un logement suffisants, ainsi qu’à 

une amélioration constante de ses 

conditions d’existence. Les États par-

ties prendront des mesures appro-

priées pour assurer la réalisation 

de ce droit et ils reconnaissent à cet 

effet l’importance essentielle d’une 

coopération internationale librement 

consentieB ».

Pourtant, comme le souligne le Rapporteur spé-
cial de l’ONU en 2009, aucune loi canadienne 
ou québécoise ne garantit la concrétisation du 
droit au logement : 

« Aucune loi canadienne ne reconnaît 
explicitement le droit à un logement 
adéquat, que ce soit en tant que droit 
exécutoire ou en tant qu’engagement 
politique. Ni dans la Loi constitution-
nelle de 1982, ni dans la Charte cana-
dienne des droits et libertés, on ne 
trouve de reconnaissance de ce droit, 
pas plus que dans les lois provinciales 
ou fédérales sur les droits humains, 
dans les lois provinciales, nationales 
ou territoriales qui touchent au loge-
ment ou dans les accords provinciaux-
fédéraux. De plus, les droits reconnus 
dans les traités internationaux sur les 
droits humains qui ont été ratifiés par 
le Canada ne sont pas exécutoires 
dans les cours canadiennes, à moins 
qu’ils ne soient incorporés aux lois 
votées par les assemblées législatives 
provinciales ou fédérale 4. » 

(Traduction libre)

Au Québec, la Loi visant à lutter contre la pau-
vreté et l’exclusion sociale (Ch. L-7, art. 9) sti-
pule ce qui suit : « Les actions liées au renforce-
ment du filet de sécurité sociale et économique 
doivent notamment viser à : […] 5° favoriser 
l’accès à un logement décent à un prix abor-
dable par des mesures d’aide au logement 
ou par le développement du logement social, 
de même que par le renforcement du soutien 
communautaire aux personnes plus démunies 
socialement, dont les sans-abri »5. Cette Loi n’a 
pas de portée obligataire. Les droits et devoirs 
des locataires et des propriétaires sont définis 

Annexe III

A Le PIDESC est un texte complémentaire à la Déclaration universelle des droits de l’homme avec le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques de l’ONU.

B La mise en caractères gras est un choix des auteurs du rapport.
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par le Code civil du Québec6. Les principales 

obligations du propriétaire sont de fournir un 

logement en bonne condition, de maintenir le 

logement en bon état et d’en procurer la jouis-

sance paisible7. En contrepartie, le locataire 

doit payer le loyer et prendre soin du logement8. 

La Régie du logement est l’instance adminis-

trative en charge d’arbitrer les différends entre 

propriétaires et locataires9. 

La portée limitée des droits est aussi reconnue 

par des instances québécoises. En juin 2015, à 

l’occasion du 40e anniversaire de l’adoption de 

la Charte des droits et libertés de la personne, 

la Commission des droits de la personne et 

des droits de la jeunesse réitère sa recomman-

dation déjà formulée en 200310 de « renforcer 

la portée juridique des droits économiques et 

sociaux qui existent dans la Charte, mais éga-

lement d’y inscrire des droits qui n’y sont pas 

1 Commission des droits de la personne et des droits de 
la jeunesse. 2003. Après 25 ans : La Charte québécoise 
des droits et libertés - Modifications recommandées par 
la Commission, Fiche d’information, p. 2.

2 Haut-Commissariat aux droits de l’homme des Nations 
Unies. 1966. « Pacte international relatif aux droits éco-
nomiques, sociaux et culturels », article 11. 1, [en ligne] 
[www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CESCR.
aspx].

3 Gouvernement du Québec. 1976. « Pacte International 
Relatif aux Droits Civils et Politiques », Chambre du 
Conseil exécutif, arrêté en Conseil 1438-76, 21 avril 1976, 
[en ligne] [www.mrif.gouv.qc.ca/content/documents/fr/
ententes/1976-C03.pdf].

4 ONU, Conseil des droits de l’homme. 2009. Rapport du 
Rapporteur spécial sur le logement convenable en tant 
qu’élément du droit à un niveau de vie suffisant ainsi 
que sur le droit à la non-discrimination à cet égard, par 
Miloon Kothari, addendum « MISSION TO CANADA », 
9-22 octobre 2007, p. 7-8. Rapport rédigé en anglais, 
seul le titre est en français.

5 Gouvernement du Québec. Loi visant à lutter contre la 
pauvreté et l’exclusion sociale, L.R.Q, chapitre L-7 2002, 
c. 61, art. 9.

6 Bendaoud, M. 2010. « Le droit au logement tel que vu 
par le Pacte international sur les droits économiques,  
sociaux et culturels  : Sa mise en œuvre québécoise est-
elle conforme? », Revue québécoise de droit international, 
vol. 23, no 2, 73 pages, voir p. 65-70.

7 Code civil du Québec. Articles 1851, 1852, 1853, 1854, 
1856, 1910, 1911. Résumé, [en ligne] [www.rdl.gouv.
qc.ca/fr/droits/droits.asp]

8 Code civil du Québec. Articles 1855, 1911, 1912. Résumé, 
[en ligne] [www.rdl.gouv.qc.ca/fr/droits/droits.asp].

9 Gouvernement du Québec. Loi sur la Régie du logement.

10 Commission des droits de la personne et des droits de 
la jeunesse. 2003. Après 25 ans : La Charte québécoise 
des droits et libertés - Vol. 1 – Bilan et recommandations. 

11 Government of the Republic of South Africa and Others 
v. Grootboom and Others (CCT11/00). [2000] ZACC 19; 
2001 (1) SA 46; 2000 (11) BCLR 1169 (4 octobre 2000).

 

C Jacques Frémont, président de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse. Voir « Un instrument juridique 
remarquable » dans Le Devoir du 27 juin 2015.
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explicitement reconnus ou d’élargir leur portée, 

particulièrement le droit à un logement suffi-

sant, le droit à la santé et le droit au travail C.»

À cet égard, notons que la Constitution sud-

africaine (art. 26 et 28 1c.) affirme de façon 

explicite le droit pour tous à avoir accès à un 

logement. La Cour constitutionnelle africaine a 

confirmé ce droit dans une ordonnance auda-

cieuse en demandant au gouvernement de 

mettre en place des mesures concrètes : 

« La section 26 (2) de la Constitution 

exige de l’État qu’il conçoive et mette 

en œuvre, dans les limites de ses res-

sources, un programme complet et 

coordonné afin de concrétiser pro-

gressivement le droit de tous d’accé-

der à un logement adéquat11. »

(Traduction libre)






